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ACCORD PROFESSIONNEL DE TRAVAIL  
DU PERSONNEL OU ORGANISMES PRIVES  

DE SURVEILLANCE, GARDIENNAGE ET DE SECURITE 
 

 

Avenant à l’accord interprofessionnel territorial 

 
 
 
 
 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 1 : Champ d’application 
 
Le présent accord professionnel, ses annexes et ses avenants règlent l’ensemble des rapports entre les 
employeurs et les salariés des entreprises privées exerçant une activité principale qui consiste à fournir 
aux personnes physiques et morales, des services ayant pour objet la sécurité des biens, meubles et 
immeubles et des personnes liées directement ou indirectement à la sécurité de ces biens. 
 
Il s’applique aux entreprises qui relèvent de l’activité « Enquêtes et sécurité » classée sous le numéro 
74.6 Z des nomenclatures d’activités et de produits. 
 
En conséquence, entrent dans le présent champ d’application, les employeurs dont l’activité principale 
exercée entraîne leur classement dans la rubrique ci-dessus. 
 

Le code de l’activité principale exercée (A.P.E.), attribué par l’ITSEE 
1
 à l’employeur constitue une 

présomption de classement. Par suite, il incombe à l’employeur de justifier qu’il n’entre pas dans le 
présent champ d’application en raison de l’activité principale qu’il exerce, laquelle constitue le critère de 
classement. 
 
 
Article 2 : Cadre juridique 
 
Le présent accord s'inscrit dans le cadre de l'Accord Interprofessionnel Territorial. 
En conséquence, sauf dispositions particulières qui découleraient du présent accord, les autres clauses 
de l'Accord Interprofessionnel précité sont applicables aux travailleurs visés par le champ d'application. 
 
 
Article 3 : Objet 
 
Le présent accord a pour objet de compléter et/ou d'adapter l'Accord Interprofessionnel aux conditions de 
travail spécifiques à la surveillance, au gardiennage et à la sécurité, notamment en matière de durée du 
Travail. 
 
 
Article 4 : Durée 
 
Le présent accord professionnel est conclu pour une durée indéterminée. 
 
 
Article 5 : Dénonciation partielle ou totale 
 
1- Le présent accord professionnel peut être dénoncé en partie ou en totalité par l'une ou l'autre des 
parties signataires moyennant un préavis de 3 mois. 
 
La partie qui souhaite dénoncer le présent accord professionnel le notifie aux autres signataires par lettre 
recommandée. 
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Si l'accord professionnel est dénoncé par la totalité des signataires employeurs ou des signataires 
salariés, une nouvelle négociation s'engagera à la demande d'une des parties intéressées dans les 3 
mois qui suivent la date de dénonciation. 
 

Il en est de même si l'accord professionnel est dénoncé à la demande d'une des parties intéressées, 

dans les conditions prévues à l'article 14 de la délibération n° 277 des 23 et 24 Février 1988 
1
 en ce qui 

concerne le secteur visé par la dénonciation. 
 

2- La dénonciation doit donner lieu à dépôt conformément à la réglementation en vigueur. 
 

3- L'accord professionnel dénoncé continuera à produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur du nouvel 
accord professionnel destiné à le remplacer ou, à défaut de conclusion d'un nouvel accord professionnel, 
pendant une durée d'un an à compter de l'expiration du délai de préavis de 3 mois. 
 
 
Article 6 : Révision 
 
Le présent accord professionnel pourra, à tout moment et d'un commun accord, être révisé moyennant 
un préavis de 2 mois. Au cas où l'une des parties contractantes formulerait une demande de révision 
partielle du présent accord professionnel, l'autre partie pourra se prévaloir du même droit. 
 
La demande de révision n'interrompt pas l'application de l'accord professionnel ; elle doit être signifiée 
par lettre recommandée aux autres parties. 
 
La lettre recommandée doit spécifier les articles auxquels s'applique la révision et préciser le nouveau 
texte que la partie demanderesse propose d'y substituer. 
 
Les modifications demandées sont mises à l'étude dans les 15 jours de la présentation de la demande 
aux autres parties. 
 
Les dispositions soumises à révision devront faire l'objet d'un accord dans un délai de 3 mois. Passé ce 
délai, si aucun accord n'est intervenu, la demande de révision sera réputée caduque. 
 
 
Article 7 : Avenants 
 
Des avenants pourront être conclus à tout moment et entrer en vigueur d'accord parties pour régler 
certaines questions particulières et non prévues par le présent accord professionnel ou pour actualiser 
les salaires. 
 
 
Article 8 : Interprétation de l’accord professionnel 
 
Une commission paritaire d’interprétation est chargée de répondre à toute demande relative à 
l’interprétation des textes du présent accord professionnel et de ses avenants. 
 
Composition : 
 
La commission est composée de : 
 

- Quatre représentants des employeurs, 

- Quatre représentants des travailleurs, 
 
désignés par les organisations syndicales les plus représentatives parmi celles ayant participé à la 
négociation de l’accord professionnel de la branche Surveillance, Gardiennage et Sécurité. 
 
Les délibérations ne sont valables que si les deux tiers des personnes composant la commission sont 
présentes. Les décisions sont prises à l’unanimité des membres présents. 
 

                                                           
1

 Cf. article Lp. 334-9 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
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Si le quorum n’est pas atteint, la commission est reportée de deux mois sans que le quorum puisse être 
exigé. 
 

Cette commission devra se réunir à la demande de la partie la plus diligente, adressée aux autres 
organisations syndicales signataires, en vue de pouvoir formuler sa réponse dans un délai maximum de 
un mois. Le texte en réponse sera communiqué aux organisations syndicales signataires de l’accord 
professionnel et fera l’objet du dépôt prévu à l’article 10 de la délibération n° 277 des 23 et 24 février 

1988 
2
. 

 
 
Article 8 bis : Généralisation de la complémentaire santé (ajouté par l’avenant n°24) 
 
La couverture maladie complémentaire (ou complémentaire santé) est un dispositif qui permet un 
remboursement complémentaire partiel ou total des dépenses de santé en sus de ceux effectués par 
l’assurance maladie obligatoire (le RUAMM). Cette couverture prévoit a minima une : 
 

- Prise en charge partielle ou totale de la participation des assurés aux tarifs de responsabilité du 
RUAMM (actes, consultations, médicaments, …) ; 

 
Les parties conviennent de la généralisation de la couverture complémentaire santé aux salariés de la 
branche dès lors que les conditions d’ouverture des droits aux prestations en nature et en espèces 
prévues par le contrat collectif d’assurance sont remplies. 
 
La part patronale est au minimum de 50% du montant de la cotisation. 
 
Ce dispositif doit être souscrit pour toute nouvelle adhésion auprès d’un organisme régi par la 
règlementation portant statut de la mutualité en Nouvelle-Calédonie ou auprès d’un assureur ou d’un 
organisme d’assurance régi par le code des assurances applicable en Nouvelle-Calédonie.  
 
Toutefois, un salarié peut demander une dispense d’adhésion à la couverture complémentaire santé par 
notification écrite adressée à l’employeur dans les cas suivants : 
 

- En cas d’employeurs multiples, si le salarié est déjà couvert par un contrat collectif de l’un de ses 
employeurs ; 

- Le salarié bénéficie déjà en tant qu’ayant droit d’une couverture complémentaire santé couvrant 
le même risque ; 

- Le salarié est déjà couvert pour les mêmes risques par une complémentaire santé à titre 
individuel dans des conditions plus avantageuses que la couverture proposée par l’employeur ; 

- Le salarié bénéfice de l’aide médicale gratuite. 
 
Dans ce cas, le salarié justifie par tout moyen de sa couverture complémentaire santé ou de sa prise en 
charge au titre de l’aide médicale gratuite au moyen d’un justificatif annuel. 
 
Il appartient au salarié de faire connaître à l’employeur son changement de situation lorsqu’il cesse d’être 
couvert. L’entreprise intégrera le salarié demandeur à sa complémentaire santé, à compter de la date où 
le changement de situation lui aura été communiqué. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
2

 Cf. articles Lp. 332-5, Lp. 334-1 et R. 334-1 du code du travail de Nouvelle-Calédonie. 
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CHAPITRE II – EMPLOI ET CONDITIONS D’EMPLOI 
 
 
Article 9 : Recrutement 
 

Modifié par accord du 13 novembre 2001 

 
Le recrutement du personnel salarié est soumis aux dispositions légales et réglementaires rappelées aux 
articles 34, 35 et 36 de l’Accord Interprofessionnel Territorial. 
 

Tout candidat  à un emploi devra présenter lors de l’engagement : 
 

- Un certificat de travail délivré par son dernier employeur, 

- Une déclaration sur l’honneur spécifiant ne pas avoir été l’objet d’une condamnation non 
amnistiée et n’être l’objet d’aucune poursuite ou information pénale en cours.  
Toute déclaration se révélant fausse, entraînera la rupture immédiate du contrat de travail, sous  
réserve de l’appréciation souveraine des tribunaux.  

- Un extrait de son casier judiciaire datant de moins de deux mois. 
 

Le salarié informera l’employeur des contrats de travail distincts et simultanés qui le lient à d’autres 
employeurs. Par ailleurs, le salarié s’engage par écrit pour la durée de son contrat à respecter les 
limitations maximales de la durée du travail. 
 

L’embauchage ne devient définitif qu’à l’issue de la période d’essai définie à l’article 38 de l’Accord 
Interprofessionnel Territorial et sous réserve de la reconnaissance par le médecin du travail de ses 
aptitudes physiques à remplir l’emploi proposé. 
 

Toute déclaration frauduleuse du salarié lors de l’embauchage ou en cours de contrat peut constituer, en 
raison des conséquences d’un tel comportement, une faute professionnelle. 
 
 
Article 10 : Conditions d’emploi du personnel occasionnel 
 
Dans le cas où l’entreprise peut être amenée à faire appel à du personnel occasionnel en cas de 
nécessité ou en raison de services limités dans le temps (salons, foires, expositions...) et des périodes 
d’inactivité des établissements surveillés pendant lesquelles les prestations doivent être renforcées, ainsi 
que pendant les périodes d’aggravation des risques, le personnel sera recruté par contrat à durée 
déterminée (voir annexe II). 
 
L’entreprise veillera particulièrement à l’application par le personnel occasionnel des règles de sécurité. 
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CHAPITRE III – DUREE DU TRAVAIL 
 
 
Article 11 : Particularités du gardiennage 
 

Modifié par avenant n°11 du 4 décembre 2014 – article 2  

 
En raison du caractère spécifique de la surveillance et de la sécurité, caractérisé par la continuité des 
obligations de vigilance, les parties reconnaissent la nécessité d’assurer un service de jour comme de 
nuit quels que soient les jours de la semaine. 
 
En conséquence, le fait pour un salarié d’être employé indistinctement soit de jour, soit de nuit, soit 
alternativement de nuit ou de jour constitue une modalité normale de l’exercice de la fonction de 
gardiennage. 
 
En cas de passage imprévisible d’un service de nuit à un service de jour ou inversement, une interruption 
d’activité de dix heures sera respectée sauf impossibilité signalée à l’Inspection du Travail. 
 
Afin de compenser les contraintes liées au travail de nuit, il est décidé qu’à compter du 1er janvier 2017, 
les heures effectuées dans la plage 22 heures – 5 heures seront majorées de 10%, pourcentage calculé 
sur le salaire de base du salarié. 
 
Il est précisé en outre que cette majoration n’entre pas dans l’assiette de calcul des autres majorations, 
notamment celles liées au travail du dimanche et/ou d’un jour férié. 
 
De même, le fait de travailler un dimanche ou un jour férié constitue une modalité normale de l’exercice 
de la fonction de gardiennage. Dans ce cas, le service des salariés a lieu par roulement. Les repos 
hebdomadaires sont organisés de façon à laisser au minimum un dimanche de repos par mois en 
moyenne sur une période de 3 mois, ce dimanche étant accolé soit à un samedi, soit à un lundi de repos. 
 
A compter du 1er janvier 2016, toutes les heures de travail effectuées le dimanche (soit entre 0 heure 
et 24 heures) font l’objet d’une majoration de 10 % du taux horaire de base du salarié concerné.  
 
La majoration pour le travail du dimanche se calcule sur le taux horaire du salaire de base décompté 
avant application de toute autre majoration, quelle qu’en soit la nature ou l’origine (travail de nuit, jour 
férié, etc.).  
 
Il est précisé en outre que cette majoration n’entre pas dans l’assiette de calcul de ces autres 
majorations, notamment celles liées au travail de nuit et/ou d’un jour férié.  
Lorsqu’un jour férié tombe un dimanche la majoration pour travail du dimanche ne s’applique pas, seule 
celle s’appliquant pour travail un jour férié étant mise en œuvre. 
 
Exemple pratique :  
 
Pour une heure de travail effectuée le dimanche et intervenant dans la période faisant l’objet des 
majorations prévues pour le travail de nuit (soit de 0 heure à 5 heures et de 22 heures à 24 heures), le 
calcul de la rémunération due s’apprécie de la façon suivante :  
 
- Taux horaire de base: exemple 1000 F/h 
- Majoration due au titre du travail du dimanche (10 % de 1000) : 100 F;  
- Majoration due au titre du travail de nuit (10 % de 1000) : 100 F ;  
 
Soit au total pour une heure de travail effectuée le dimanche et de nuit : 1200 F / h. 
 
Les présentes dispositions entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2016 pour le travail du 
dimanche et au 1er janvier 2017 pour le travail de nuit et sous réserve de la publication à cette date de 
l’arrêté d’extension (Rappel : de l’avenant n°11). 
 
Les parties conviennent que ces dispositions n’influenceront pas les négociations salariales à venir (2015 
et 2016). 
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Article 12 : Durée hebdomadaire 
 
1- La durée légale du travail est fixée à 39 heures par semaine. 
 
2- Pour les salariés qui sont sous le régime d’équivalence à la date d’entrée en vigueur du présent 
accord, il est convenu une réduction uniforme du temps de travail comme suit ;  
 
Tout en sachant qu’au 1er Octobre 1996 au plus tard, l’application de la semaine de 39 heures sera 
effective : 
 

 Abaissement uniforme d’une heure au 1er Octobre 1995, 

 Abaissement uniforme d’une heure au 1er Février 1996, 

 Abaissement uniforme d’une heure au 1er Mai 1996, 

 Abaissement uniforme d’une heure au 1er Août 1996, 

 Abaissement uniforme d’une heure au 1er Octobre 1996. 
 
3- Cette suppression progressive du régime d’équivalence ne peut entraîner de diminution de 
rémunération pour le personnel présent dans l’entreprise. 
 

4- Dans les entreprises appliquant un régime d’équivalences horaires à la date d’entrée en vigueur du 
présent accord, des contreparties devront être accordées aux salariés, de façon à compenser le 
préjudice subi. Ces compensations seront négociées dans chaque entreprise avec les organisations 
syndicales intéressées. 
 
 
Article 13 :  

(Modifié par accord du 13 novembre 2001 + Complété par l’avenant n°16 du 08/06/2017) 

 
1 : Durée journalière 
La durée quotidienne de travail peut être continue ou discontinue pour les agents de sûreté 
aéroportuaire. Elle ne peut dépasser 10 heures de travail effectif. Il pourra être dérogé à la limitation de 
10h en cas d'événement exceptionnels tels que vols retardés, déroutement d'avion générant des vols 
complémentaires ou condition climatiques perturbant de façon significative les départs d'avions 
nécessitant un maintien de la présence au poste afin d'assurer la continuité du service. 
 
En cas de travail discontinu, lorsque l’interruption de travail est inférieure à 3 h, celle-ci est indemnisée au 
taux horaire de l’agent par assimilation à du temps de travail effectif mais n’est pas décompté pour le 
calcul de la durée maximum hebdomadaire. 
 
2 : Dispositions relatives aux jours de repos.  
Tout salarié doit bénéficier d'un repos quotidien de 11 h entre deux jours de travail. 
Au début de chaque trimestre, les entreprises de sûreté aéroportuaire communiqueront aux salariés leur 
week-end de repos prévisionnels sur l'ensemble du trimestre considéré. 
Les agents bénéficieront de deux week-ends de repos par mois. 
Pour les semaines où ils travaillent le week-end, il leur sera accordé deux jours consécutifs ou non de 
repos.  
 
3 : Rythme de travail jour/nuit.  
Pour réduire la pénibilité du travail, les employeurs s’engagent à faire en sorte qu’en cas de travail de 
nuit, la vacation suivante ne se mette en place qu’à l’issue d’un délai de 13 h, sauf circonstances 
exceptionnelles ou cas de force majeure.  
Une organisation par équipe facilitera la mise en œuvre de cette disposition. 
 
 
Article 14 : Organisation du Travail 
(* Modifié par l’avenant n°15 du 15 décembre 2016) 

 
Dans les établissements qui relèvent du champ d'application du présent accord professionnel, le travail 
est organisé dans le respect des dispositions en matière de durée du travail en vigueur sur le Territoire et 
compte tenu de la nécessité rappelée ci-dessus d'assurer la continuité des services 24 heures sur 24 et 7 
jours sur 7. 
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L'organisation sous forme de cycle de travail sur une durée multiple de la semaine peut être adoptée dès 
lors que la durée du travail à l'intérieur d'un cycle se répète à l'identique d'un cycle à l'autre. 
 
La durée maximale de ces cycles est fixée à douze semaines.* 
 
Dans tous les cas, la répartition des heures de travail est faite de manière à couvrir l'ensemble des 
besoins tels qu'ils résultent de la nécessité d'assurer la continuité de la surveillance des biens et des 
personnes. Toutefois les parties signataires sont convenues de faciliter la mise en place d'horaires qui 
réduisent les contraintes du personnel tout en restant compatibles avec la bonne marche des services 
elle-même liée à la demande des clients. 
 
 
Article 15 : Tableau de service 
(Complété par l’avenant n°16 du 08/06/2017) 

 
Dans chaque établissement, les personnels sont occupés conformément aux indications d'un tableau de 
service précisant, pour deux semaines au moins, la répartition des jours et horaires de travail. 
 
Le tableau de service prévisionnel est établi à la diligence du chef d'établissement et porté à la 
connaissance du personnel par voie d'affichage. 
Toute modification dans la répartition initialement prévue des horaires et jours de travail donne lieu, 
lorsqu'elle est motivée par des cas d'urgence ou des raisons impérieuses de service, à une rectification 
du tableau de service. 
 
En complément de l’article 15 de la convention, et compte tenu des nombreuses formations 
réglementaires, les employeurs intégreront dans le tableau de service les heures de formation.  
 
Formation 
Les parties signataires reconnaissent l'importance que revêtent pour l'avenir de la profession et de ses 
membres, la formation professionnelle et la formation permanente. Il appartient donc à chaque employeur 
d'organiser la formation du personnel qu'il emploie. 
Pour la formation des agents de sûreté aéroportuaire, les employeurs se conformeront à la 
réglementation en vigueur : notamment les points 11.2.1.1 et 11.2.1.2 concernant la formation. 
Afin d'avoir un suivi de formation clair et à jour, il sera mis en place un carnet individuel de suivi de 
formation par agent dont copie sera disponible sur demande. 
Les employeurs seront attentifs à la mise en place de la formation sur le tas.  
Pour être autorisé à effectuer sans supervision un contrôle de sûreté, l'agent doit suivre avec succès la 
formation sur le tas correspondante. 
La formation sur le tas est effectuée par et sous le contrôle d'un tuteur qui renseigne et vise, à l'issue de 
chaque séance de formation, une grille de suivi de formation sur le tas et d'évaluation des compétences, 
le tuteur visera également le carnet de suivi de l'agent. 
L'agent visera également la grille, à l'issue de chaque séance de formation.  
Lorsque la formation sur le tas est terminée, l'employeur établit une attestation de formation sur le tas qui 
permet d'attester que l'agent certifié peut commencer à travailler, l'agent veillera à faire viser son carnet 
de suivi de formation. Cette attestation sera remise à l'agent. 
Les chefs d'équipe veilleront ce que les agents soient informés de toutes nouvelles consignes et 
nouvelles procédures, et que celles-ci soient contresignées par les agents. 
 
 
Article 16 : Heures supplémentaires 
 
Le contingent d'heures supplémentaires peut être effectué de plein droit est de 200 heures par personne. 
Au-delà de ce contingent, en cas de circonstances exceptionnelles, des heures supplémentaires peuvent 
être autorisées par l'Inspection du Travail. 
 
Sauf circonstances exceptionnelles, la durée maximum hebdomadaire du Travail ne peut dépasser 48 
heures de travail effectif. Sur douze semaines consécutives la durée maximum moyenne ne peut 
dépasser 46 heures de travail effectif. 
 
Est considérée comme heure supplémentaire toute heure de travail effectif ou de présence sur les lieux 
de travail effectuée au-delà de 39 heures par semaine. 
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Ces heures sont rémunérées de la façon suivante : 
 

 25 % pour les huit premières heures, 
 50 % pour les heures suivantes. 

 

Toutefois, lorsque la durée du travail est organisée sous forme de cycles de travail dans les conditions 
prévues à l’article 14 ci-avant, seules sont considérées comme heures supplémentaires, celles qui 
dépassent la durée moyenne de 39 heures calculées sur la durée du cycle de travail et dans les limites 
visées à l’article 13 ci-dessus. 
 
 
Article 17 : Permanences et astreintes 
 
La permanence consiste pour le salarié à rester au siège de l’entreprise en se tenant prêt, sur appel de 
l’employeur, à effectuer des tâches professionnelles. 
 
Sauf convention expresse de forfait les heures de permanence entrent dans le décompte des heures de 
travail effectif et sont rémunérées comme telles. 
 
L’astreinte consiste pour le salarié permanent dans l’entreprise, à se tenir à la disposition de l’employeur 
afin de répondre à son appel éventuel sous un délai connu à l’avance. Il n’y a travail effectif que lorsque 
le salarié participe aux tâches professionnelles. 
 
L’astreinte donne généralement lieu à une indemnisation sous forme forfaitaire étant admis qu’il ne s’agit 
pas d’un travail effectif. Par contre, les heures d’intervention effectives assurées au cours de cette 
astreinte sont payées conformément au décompte des heures de travail effectif. 
 
 
Article 18 : Travaux consécutifs de 8 heures 
 
Lorsque l’employeur demande à des travailleurs employés à temps complet d’effectuer de façon 
ininterrompue, un poste d’une durée supérieure à sept heures, ils auront droit à un quart d’heure de 
pause « casse-croûte ». 
 
Cette pause n’entre pas dans le décompte du travail effectif, elle est rémunérée au tarif des heures 
normales de travail. Sauf circonstances exceptionnelles, elle doit se situer de telle sorte qu’elle coupe la 
journée de travail en deux parties approximativement égales. 
 
La journée est dite « continue » lorsque la durée de la pause ne dépasse pas 45 minutes. 
 
Lorsque le système de travail dit « journée continue » est adopté d’accord-parties au sein d’une 
entreprise, les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables. 
 
 
Article 19 : Jours fériés 

La liste des jours fériés chômés par les entreprises relevant du champ d’application du présent accord est 
établie au sein de chaque entreprise par l’employeur et les représentants du personnel, fin Décembre 
pour l’année suivante étant entendu qu’elle comportera obligatoirement sept jours, dont le 1er Janvier, le 
1er Mai, le 25 Décembre, choisis dans la liste des jours fériés énumérés à l’article 74 de l’Accord 
Interprofessionnel Territorial. 
 

Les salariés qui travailleront l’un ou l’autre de ces jours bénéficieront d’une majoration de 150 % pour le 
1er Mai et de 50 % pour les autres jours fériés. 
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CHAPITRE IV – HYGIENE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
 
Article 20 : Dispositions générales 
 
Toutes mesures doivent être prises pour assurer la sécurité du personnel en concertation avec le 
CHSCT, ou, à défaut, avec les délégués du personnel. 
 

Les activités de la profession constituent par nature des emplois impliquant de bonnes aptitudes 
physiques et un parfait équilibre psychique de la part du salarié. 
 

Par ailleurs, les entreprises de prévention et de sécurité sont tenues d’assumer des responsabilités tant à 
l’égard de leurs salariés, et ce aux fins de prévenir tout accident du travail et plus généralement d’assurer 
leur sécurité, qu’à l’égard des entreprises bénéficiaires de la prestation auprès desquelles elles se sont 
engagées à remplir et à réaliser la mission confiée : Les parties reconnaissent la nécessaire obligation 
pour le salarié de satisfaire périodiquement à des contrôles confirmant ses aptitudes, ses connaissances 
et ses comportements pour répondre aux exigences de sa fonction. 
 
 
Article 21 : Sécurité professionnelle 
 
21-01 - Carte professionnelle : 
 
Pour garantir l’appartenance du salarié à une société de sécurité et faciliter l’exercice de ses fonctions, il 
lui est attribué une carte d’identité professionnelle dont il doit être porteur pendant toute la durée de son 
service. 
 
Cette carte ne confère, en outre, aucune prérogative particulière à son détenteur. Cette carte d’identité 
professionnelle, propriété de l’entreprise, doit être obligatoirement restituée au terme du contrat de travail 
sans qu’il soit besoin ni d’une demande préalable ni d’une mise en demeure. 
 
21-02 - Obligations de réserve : 
 
En raison de la nature des activités de la profession, les salariés sont appelés à connaître ou à détenir : 
 

- Des documents et informations confidentiels par nature ou par destination relatifs aux biens 
mobiliers et immobiliers, notamment les installations, les matériels et les activités des 
bénéficiaires de la prestation ; 

- Les savoir-faire, les méthodes et leurs applications des entreprises bénéficiaires de la prestation ; 

- Des renseignements d’ordre privé concernant le personnel des entreprises bénéficiaires de la 
prestation ; 

- Des matériels tels que : uniformes, recueils de consignes, appareils de transmissions et de 
contrôle, véhicules, armes, clés, etc., appartenant soit à leur entreprise, soit à l’entreprise 
bénéficiaire de la prestation. 

 
En conséquence, les salariés : 
 

- S’obligent non seulement à la plus grande discrétion, mais à respecter rigoureusement le secret 
professionnel pendant la durée et au-delà du terme du contrat de travail ; 

- S’engagent à restituer matériels et documents soit sur demande de l’employeur ou de son 
représentant, soit en cas de rupture du contrat de travail au plus tard le dernier jour de leur 
service, sans qu’il soit besoin ni d’une demande préalable, ni d’une mise en demeure ; 

- S’interdisent la reproduction ou la copie totale ou partielle des documents ou matériels pour un 
usage personnel ou illicite et d’en faire bénéficier quiconque pendant la durée et au-delà du 
terme du contrat de travail. 

 
21-03 - Délégation de pouvoirs : 
 
Dans le cadre des caractéristiques propres à la profession, les partenaires reconnaissent : 
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- D’une part, qu’entrent dans la mission même des sociétés de prévention et de sécurité, non 
seulement la sécurité et la surveillance des entreprises bénéficiaires de la prestation, mais aussi 
le secret des informations propres à l’organisation ainsi qu’à la nature et au fonctionnement des 
installations des entreprises bénéficiaires de la prestation ; 
 

- D’autre part, qu’en raison de la dispersion des postes de travail une nécessaire décentralisation 
s’opère au plan des pouvoirs et autorité dont sont investis de ce fait certains salariés. 

 
En conséquence, les salariés qui, du fait de leur fonction ou de leur affectation, peuvent se voir déléguer 
tout pouvoir pour réaliser au lieu et place du chef d’entreprise certaines tâches et pour respecter les 
obligations liées au contrat de prestation de service, sont soumis aux mêmes contraintes de discrétion et 
d’efficacité que le chef d’entreprise et peuvent, en cas de négligence ou faute en ces domaines, voir leur 
responsabilité engagée. 
 
Une délégation de pouvoir est prescrite par écrit et doit s’accompagner des moyens nécessaires à 
l’exercice de la mission. 
 
 
Article 22 : Habilitation 
 
Les salariés dont l’activité est subordonnée impérativement à la délivrance, après enquête administrative, 
d’une habilitation ou d’un agrément et qui ne pourraient obtenir cette habilitation ou cet agrément ou se 
les verraient retirer en cours d’activité, ne peuvent de ce fait être maintenus sur leur poste, ce qui pourra 
entraîner la rupture du contrat de travail. 
 
 
Article 23 : Formation professionnelle et formation permanente 
 
Les parties signataires reconnaissent l’importance que revêtent pour l’avenir de la profession et de ses 
membres la formation professionnelle et la formation permanente. 
 
Il appartient donc à chaque employeur d’organiser, en fonction des besoins et des possibilités de chaque 
entreprise, la formation du personnel qu’il emploie. 
 
 
Article 23 bis – Entretien annuel d’évaluation (ajouté par l’avenant n°24) 
 
Les entreprises mettent en place un entretien annuel d’évaluation pour l’ensemble de leurs salariés dont 
les modalités restent à la discrétion de chaque entreprise. L’entretien annuel d’évaluation permet 
notamment : 
 

- De faire un bilan de l’année écoulée ; 

- D’évaluer les compétences du salarié ; 

- De fixer les objectifs pour l’année suivante ; 

- D’échanger avec le salarié sur ces éventuels besoins notamment en formation 
 
 
Article 24 : Port de l’uniforme 
 
L’exercice de la fonction d’agent d’exploitation entraîne l’obligation formelle du port de l’uniforme sur les 
postes d’emploi fixes ou itinérants et pendant toute la durée du service. 
 

L’uniforme professionnel étant représentatif de son entreprise, le salarié ne doit en aucun cas le porter en 
dehors des heures de service. 
 

Toutes les parties de l’uniforme, y compris les attributs spécifiques, les insignes, etc., qui sont propriété 
de l’entreprise, doivent être obligatoirement restitués au terme du contrat de travail sans qu’il soit besoin 
ni d’une demande préalable, ni d’une mise en demeure. 
 
 
 
 
 



  
11 

Tel. (+687) 27 35 25 | Fax. (+687) 27 40 37 

www.medef.nc | medefnc@medef.nc 

6, rue Jean Jaurès | BP 466 

98845 Nouméa Cedex | Nouvelle-Calédonie 

CHAPITRE V – CLASSIFICATION DES METIERS 
 

(Les dispositions du chapitre V (Articles 25 à 29) sont supprimées et remplacées par avenant n°9 du 19 mars 2012, 
portant refonte de la classification des métiers de la sécurité) 

 
 
Article 25 : Système de classification des métiers 
(Le point 2 a été complété par l’avenant n°16 du 08/06/2017) 

 
1. Le système de classification est organisé par métiers, correspondant à des niveaux.  
Chaque métier décrit les compétences requises pour occuper le poste. 
 
La correspondance d’un métier à un niveau repose sur des critères généraux tels que les compétences 
nécessaires, l’autonomie, la responsabilité, etc., communs à toutes les activités. 
 
Les connaissances requises sont déterminées par référence aux niveaux de formation définis par 
l’éducation nationale, ces connaissances pourront être également acquises par l’expérience 
professionnelle. 
 
2. A l’exception du niveau I et de la filière aéroportuaire, ces niveaux sont déclinés en 3 échelons tenant 
compte d’éléments déterminés par l’employeur suivant des aptitudes professionnelles avérées 
(mesurable par des critères objectifs et quantifiables) et/ou l’expérience dans le métier : 
 

- Présentation, tenue, assiduité, etc. 
- Qualification. 
- Connaissances professionnelles générales. 
- Connaissances spécifiques du poste. 

 
Tous les ans, une évaluation est réalisée pour vérifier ces critères pour tous les agents ayant atteint 5 
ans d’ancienneté. 
 
En cas de désaccord sur cette évaluation, une commission interne paritaire réunissant l’employeur, ses 
représentants et les syndicats représentatifs au niveau de l’entreprise se réunira pour analyser les 
situations. 
 
Cette disposition entrera en vigueur un an après le présent avenant. 
 
Cette déclinaison en échelons ne concerne pas la grille des cadres. 
 
Cette classification permet ainsi d'établir des correspondances logiques entre activités diverses et doit 
harmoniser les déroulements de carrière soit au sein d'une même activité, soit par passage d'une activité 
à une autre.  
 
Son application conduit à une mise en ordre des classements actuels et introduit une nouvelle relativité 
des fonctions les unes par rapport aux autres.  
 
Elle n'entraîne ni remise en cause du salaire de base correspondant à la qualification antérieure, ni pour 
autant l'accès automatique à une classification supérieure.  
 
Les métiers sont classés en : 
 

- Métiers de la sécurité privée tels que définis à l’article 26. 
(En annexe figure un descriptif des formations associées  à certains des métiers) 

- Métiers transverses tels que définis à l’article 27. 
- Métiers cadres et ingénieurs, ils sont déterminés à l’article 28. 

 
 
Article 26 : Définitions des métiers des activités privées de la sécurité 
 
Ces métiers sont décrits de la façon suivante : 
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26.1 Métiers agents par filière  
 
 
 Filière surveillance : 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

I.1 Agent de sécurité qualifié I 

I.2 Agent de sécurité confirmé II 

I.3 Agent de sécurité cynophile II 

I.4 Agent de sécurité mobile II 

I.5 Agent de sécurité chef de poste III 

I.6 Agent de sécurité filtrage III 

I.7 Agent de sécurité centraliste III 

I.8 Agent de sécurité contrôleur III 

I.9 Agent de sécurité opérateur filtrage III 

I.10 Chargé de planning V 

 
 

DESCRIPTIF DES METIERS REPERES 
 
 
I.1 Agent de sécurité qualifié - Niveau I 
 
Les missions de l'Agent de sécurité qualifié ont pour objet la protection des biens meubles et immeubles 
ainsi que celle des personnes physiques ou morales liées directement ou indirectement à la sécurité des 
biens. 
 
Elles se déclinent en missions : 
 

- D'accueil et contrôle d'accès 
- De surveillance générale du site 
- De sécurité technique et incendie (de base) * 

- Protection et alerte en cas d'accident ou évènement exceptionnel. 
- Suivre une action en interne ou externe de sensibilisation au métier. Une attestation sera délivrée. 

 
* L’agent doit avoir suivi la formation « utilisation d’un extincteur ». 

 
Elles ne doivent donner lieu à aucune confusion avec les tâches administratives, logistiques, d'entretiens 
ou de conforts normalement dévolus aux personnels de l'entreprise cliente ou à d'autres sous-traitants 
spécialisés dans ces activités. 
 
L'Agent de sécurité qualifié exerce ses fonctions au sein de tout type d'entreprise ou organisme privé ou 
public, que ceux-ci soient pourvus de leur propre service de sécurité ou non. Il agit pour le compte d'une 
entreprise prestataire de services de prévention et de sécurité, son employeur. 
 
Ses interventions s'effectuent dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables 
à l'activité de sécurité privée. 
L'Agent de sécurité qualifié peut être placé sous l'autorité d'un responsable hiérarchique direct de 
l'encadrement de sa société ou de son agence de rattachement (responsable d'exploitation, chef de 
secteur, adjoint d'exploitation, etc.) ou par délégation le cas échéant (notamment chef d'équipe, chef de 
poste, chef de site, etc.) 
 
En fonction des sites, l’agent pourra être détenteur de formations supplémentaires de différents types 
d’adaptation aux postes (habilitation électrique H0B0, stadier, évènementiel, formation pratique sur 
site...), sans lesquelles l'agent ne pourrait être en mesure d'appliquer - que ce soit de manière habituelle 
ou exceptionnelle - les consignes et instructions de son poste, ni de réaliser les actions qui en découlent.  
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Relèvent obligatoirement de ce niveau :  
Tout Agent de sécurité qualifié affecté régulièrement à un poste dans lequel les missions qui lui sont 
assignées nécessitent, contractuellement ou réglementairement, ou par conformité à une norme 
professionnelle, la détention du CQP APS ou équivalent, ou la carte professionnelle. 
 
 
I.2 Agent de sécurité confirmé - Niveau II 
 
Relève obligatoirement de ce niveau : 
  

1. Soit tout Agent de sécurité qualifié affecté régulièrement à un poste dans lequel les missions qui lui 
sont assignées nécessitent contractuellement ou réglementairement ou par conformité à une norme 
professionnelle, au moins une formation autre que celles limitativement ci-dessous énumérées :  
 

- La formation conventionnelle de base. 

- La formation pratique sur site. 

- L'habilitation électrique. 

- Le secours aux personnes nécessitant une formation de secourisme au travail, et sans laquelle 
l'agent ne pourrait être en mesure d'appliquer - que ce soit de manière habituelle ou exceptionnelle 
- les consignes et instructions de son poste, ni de réaliser les actions qui en découlent.  

 

Exemples non limitatifs de formation supplémentaire :  

- Équipier de seconde intervention. 

- Prévention de risques spécifiques chimiques, nucléaires, mécaniques.  
 

2. Soit tout agent de sécurité qualifié titulaire du CQP prévention et sécurité employé depuis au moins 2 
ans dans l'entreprise 
 
 
I.3 Agent de sécurité cynophile - Niveau II 
 
L'Agent de sécurité cynophile est un agent de sécurité qui doit s'attacher à constituer une véritable 
équipe « homme-chien », sachant optimiser les qualités acquises et naturelles du chien.  
 
Le chien est l'auxiliaire du conducteur de chien dans l'exercice de sa mission. L'Agent de sécurité 
cynophile est obligatoirement propriétaire de son chien, en règle avec la législation en vigueur.  
 
Les risques inhérents à cette activité sont couverts par la responsabilité civile souscrite par l'employeur.  
 
Dans le cadre de ses missions, son activité consiste à assurer la protection des biens et/ou des 
personnes, sur un secteur géographique déterminé, en application des consignes écrites transmises par 
l'employeur et en utilisant les qualités combinées du conducteur et du chien.  
 
Les activités de base les plus communément attribuées consistent à :  
 

- Effectuer des rondes de surveillance, à horaires variables ou non, pour prévenir des malveillances 
et des risques détectables tels que l'intrusion, le vandalisme ou l'incendie.  

- Contrôler et surveiller les sites et périmètres déterminés tels que parkings, entrepôts, chapiteaux et 
toutes autres zones dont il a la garde.  

- Procéder aux actions de sauvegarde adaptées et assurer la continuité de la protection du site 
selon les consignes prédéterminées et/ou les instructions de la hiérarchie.  

- Intervenir à la demande de personnel autorisé à le faire ou sur des alarmes pour effectuer une 
levée de doute.  

- Prévenir ou faire prévenir les services compétents et/ou les personnes désignées pour faire cesser 
le trouble concerné.  

- Détecter à l'intérieur d'un site ou d'un périmètre clairement déterminé la présence d'une personne, 
objets, produits pouvant porter un préjudice à la sécurité des biens et des personnes.  

 
L'utilisation du chien - pouvant être considérée comme une arme par destination - est purement 
préventive et dissuasive.  
 

Toutefois, dans une situation d'intrusion et/ou d'agression, l'intervention du chien ne peut s'effectuer que 
dans le strict respect de la législation relative à la légitime défense.  
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L'activité du binôme « conducteur-chien » s'exerce dans le cadre de la réglementation en vigueur et du 
respect des libertés publiques. Dans les lieux publics ou privés ouverts au public, le chien doit être tenu 
en laisse et porter la muselière pour les catégories de chiens définies par la réglementation en vigueur.  
 
Lorsque ses missions sont celles d'un Agent de sécurité mobile, l'ensemble des dispositions de la fiche 
métier « Agent de sécurité mobile » s'applique.  
 
Pour l'exercice de l'activité de l'Agent de sécurité cynophile, sont exclues les races molossoïdes non 
soumises au travail par la société centrale canine, ainsi que les chiens de type molossoïde entrant dans 
la 1re catégorie définie par la législation en vigueur, et notamment les dispositions de la loi n° 99-5 du 6 
janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux. (Voir en NC). 
 
 
I.4  Agent de sécurité mobile - Niveau II 
 
L'Agent de sécurité mobile est un agent de sécurité, détenteur du permis de conduire depuis au moins 2 
ans, qui effectue :  
 

- Des rondes à horaires variables ou non, sur plusieurs sites. 

- Des interventions sur alarme dans le cadre des missions de télé sécurité.  
 
Son travail principal consiste à effectuer des rondes de surveillance et/ou des interventions pour prévenir 
des malveillances et des risques facilement détectables tels que l'incendie ou l'intrusion.  
 
Les activités les plus communément attribuées consistent à :  
 

- Effectuer des rondes de surveillance pour prévenir des malveillances et des risques facilement 
détectables tels que l'incendie ou l'intrusion.  

- Intervenir pour effectuer une levée de doute.  

- Détecter l'origine de l'alarme. 

- Prévenir ou faire prévenir les services ou personnes concernés en mesure de faire cesser le 
trouble concerné. 

- Procéder aux actions de sauvegarde adaptées et assurer la continuité de la protection du site 
selon les consignes prédéterminées et/ou les instructions du centre de  télésurveillance.  

- Rendre compte de sa mission à sa hiérarchie, au client par l'intermédiaire de la fiche visite, ainsi 
qu'éventuellement aux services publics concernés.  

 
Il a pour instructions :  
 

- D'assurer sa propre sécurité notamment en respectant le code de la route. 

- De ne pas mettre en péril la sécurité d'autrui. 

- D'exécuter les consignes définies, d'assurer leur combinaison, de conserver les moyens d'accès 
fournis.  

 

Moyens : 
 
Moyens mis à sa disposition par l'entreprise conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur : 
 

- Il dispose d'un véhicule non banalisé dont les organes de sécurité sont maintenus en bon état de 
fonctionnement. 

- Il dispose d'un moyen de communication servant tant à l'exercice de sa mission qu'à sa protection 
personnelle.  

- Il dispose d'un cahier de consignes précisant pour chaque site :  
 

- La localisation géographique.  

- Les dispositifs d'ouverture et de fermeture.  

- Les spécifications de l'alarme.  

- Les classes de risques présents sur le site. 
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I.5 Agent de sécurité chef de poste - Niveau III 
 
En complément de ses missions d'agent de sécurité, l'Agent de sécurité chef de poste est chargé, 
pendant sa présence sur son site d'exploitation, de la bonne exécution de la prestation du ou des agents 
qu'il coordonne.  
 
A cette fin, il assure la prise de connaissance et l'application des consignes, dans le respect des normes 
et instructions de son entreprise.  
 
Sans disposer d'un pouvoir hiérarchique, il peut être amené à émettre un avis sur l'adéquation du ou des 
agents qu'il coordonne ainsi qu'à transmettre et rendre compte à sa hiérarchie des besoins et 
observations exprimés par le client.  
 
Toute mission répondant, a minima, à cette définition, entraîne l'attribution du coefficient prévu pour 
l'agent de sécurité chef de poste, quelle que soit la dénomination éventuellement différente qui pourrait 
lui être donnée.  
 
Compte tenu de la diversité des typologies de prestations, des contextes opérationnels, des 
organisations d'entreprises, la présente définition vise, non pas à décrire de manière exhaustive et 
universelle l'ensemble des missions et rôles inhérents à la fonction d'Agent de sécurité chef de poste, 
mais seulement à dégager les quelques critères essentiels qui, en tout état de cause, constituent le socle 
minimum justifiant l'attribution de droit du coefficient prévu pour cette fonction. 
 
 
I.6 Agent de sécurité filtrage - Niveau III 
 
L'Agent de sécurité filtrage est un agent de sécurité dont l'action permet d'empêcher que des objets 
illicites soient introduits à l'intérieur d'une zone strictement définie, hors zone de sûreté aéroportuaire.  
 
L'Agent de sécurité filtrage assure l'analyse des informations données des appareils de contrôle 
comprenant notamment l'interprétation d'alarmes émises par ces appareils.  
Il procède, le cas échéant, à la levée de doute suivant les procédures et consignes établies, dans le 
respect des libertés publiques.  
 

Ses missions consistent à :  
 

- Interpréter les informations données par les appareils de contrôle.  

- Réaliser le contrôle de concordance entre l'objet et son convoyeur.  

- Effectuer ou faire effectuer la levée de doute conformément aux consignes et dans le respect des 
libertés publiques.  

- Alerter les services compétents lorsque l'intervention requise dépasse ses prérogatives.  
 
Il a pour instructions de :  
 

- Faciliter l'accès et le passage aux appareils de contrôle.  

- Préserver le confort des personnes contrôlées.  

- Filtrer, à l'aide des moyens techniques mis à sa disposition, les objets en présence des détenteurs.  

- N'exécuter des consignes en provenance d'un tiers qu'avec l'approbation de sa propre hiérarchie.  

- Respecter les consignes spécifiques au site. 
 
 
I.7 Agent de sécurité centraliste - Niveau III 
 
L’Agent de sécurité centraliste doit s'assurer de la réception et des traitements des informations reçues, 
et appliquer des consignes définies. Il gère et traite les anomalies identifiées. Il rend compte à sa 
hiérarchie des actions menées ainsi que du résultat obtenu afin de remédier aux anomalies non résolues. 
 
Ses missions consistent à :  
 

- Prendre en compte les différentes consignes au début de chaque prise de service.  

- Analyser et traiter les informations reçues chronologiquement et par priorité. 
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- Prendre toute mesure de sauvegarde adaptée dans le respect des consignes prédéfinies. 

- Effectuer le déclenchement et le suivi de l'intervention.  

- Traiter les appels entrants.  

- S'assurer du retour à la normalité de fonctionnement.  

- Faire des rapports complets et précis.  

- Veiller au bon fonctionnement du service.  

- Tenir les différents cahiers et registres à jour.  

- Assurer la continuité de l’analyse et du traitement des informations en cas de défaillance technique 
dans le cadre des consignes prédéfinies.  

 
Il a pour instructions :  
 

- De respecter les consignes clients validées par l'entreprise.  

- D'appeler les personnes habilitées et les services compétents.  

- De veiller au respect de la confidentialité.  

- De respecter les procédures de sécurité spécifiques au centre dans lequel il exerce son activité.  

- D’appeler sa hiérarchie pour l’informer de toute proposition d’ajout de consignes temporaires pour 
validation.  

- D’être la bonne interface avec tous les interlocuteurs du centre et en particulier avec l’intervenant 
(suivi de l’intervention, contrôle de la transmission des consignes, s’assurer du résultat). 

- De pallier aux retards et absences d’agents selon les consignes et les procédures établies dans 
l’entreprise. 

 
 
I.8 Agent de sécurité contrôleur - Niveau III 
 
L'Agent de sécurité contrôleur assure la vérification des postes par des contrôles planifiés ou d'initiative. 
 
Il contrôle le bon fonctionnement du système de protection des postes ou secteurs géographiques 
confiés à l'entreprise. 
 
Il maîtrise l'ensemble des consignes liées à l'exploitation. 
 
Il peut assurer les mises en place des agents et des matériels liés à leurs missions en liaison avec le 
centra liste le cas échéant. 
 
L'Agent de sécurité contrôleur a autorité sur tous les agents du terrain intervenant dans l'activité durant 
son service. 
 
Il rend compte à son supérieur hiérarchique de tout manquement aux consignes et met en place de lui-
même ou sur directives, des mesures correctives. 
 
Il établit des rapports écrits sur les incidents/anomalies rencontrés. 
 
Il doit pouvoir assurer une formation ciblée pour les agents qui viendraient à effectuer un remplacement 
dans l'urgence. 
 
 
I.9 Agent de sécurité opérateur filtrage - Niveau III 
 
L'Agent de sécurité opérateur filtrage assure l'analyse des informations données par des appareils de 
contrôle comprenant l'interprétation d'alarmes émises par ces appareils et l'interprétation d'images 
radioscopiques.  
 
L'Agent de sécurité opérateur filtrage est un agent de sécurité dont l'action permet d'empêcher que des 
objets illicites soient introduits à l'intérieur d'une zone strictement définie et hors sites faisant l'objet d'une 
réglementation et/ou législation particulière.  
 
Il procède, le cas échéant, à la levée de doute suivant les procédures et consignes établies, dans le 
respect des libertés publiques.  
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Lorsqu'il intervient seul, l'opérateur se doit d'être en mesure d'accomplir les missions de l'agent de 
filtrage.  
 
 

Ses missions consistent à :  
 

- Visualiser les images radioscopiques.  

- Analyser les informations données par les appareils de contrôle.  

- Réaliser le contrôle de concordance entre l'objet et son convoyeur.  

- Effectuer ou faire effectuer la levée de doute conformément aux consignes et dans le respect des 
libertés publiques.  

- Alerter les services compétents lorsque l'intervention requise dépasse ses prérogatives.  
 
Il a pour instructions de :  
 

- Faciliter l'accès et le passage aux appareils de contrôle.  

- Filtrer à l'aide des moyens techniques mis à sa disposition les objets en présence des détenteurs.  

- Examiner sur l'écran les formes et contenus des objets en cours de contrôle pour identifier ceux 
qui sont suspects ou prohibés. 

- N'exécuter des consignes en provenance d'un tiers qu'avec l'approbation de sa propre hiérarchie.  

- Respecter les consignes spécifiques au site, écrites de son employeur. 
 
 
I.10 Chargé(e) de planning - Niveau IV 
 
Le Chargé de planning assure la planification des tâches des agents de la société dans le respect de la 
réglementation en vigueur et des accords internes à l’entreprise. 
 
A ce titre, le chargé de planning : 
 

- Maîtrise l’outil technique de planification. 

- Organise le planning et son évolution. 

- Donne son avis technique sur les demandes de congé des personnels. 

- Assure le suivi des absences (justifiées ou injustifiées).  

- Assure le suivi des heures de délégation. 
 
Son rôle est prépondérant dans l’exploitation de l’entreprise de sécurité privée.  
 
Il peut travailler en pleine responsabilité ou être sous l’autorité d’un cadre de la société. 
 
Certains agents de maîtrise peuvent, en fonction de l’éloignement de leur service, se voir confier par 
délégation, tout ou partie des missions du chargé de planning en vue de la gestion des personnels placés 
sous leur autorité. 
 
 
 Filière distribution : 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

I.11 Agent de sécurité magasin prev-vol II 

I.12 Agent de sécurité magasin vidéo II 

I.13 Agent de sécurité magasin arrière caisse II 

 
 
I.11 Agent de sécurité magasin prévention vols - Niveau II 
 
L'Agent de sécurité magasin prévention vols est un agent de sécurité qui participe à un travail de 
surveillance, dans les établissements recevant du public dont l'activité exclusive est la vente, en vue 
d'éviter les vols et les actes de malveillance. Son activité s'exerce à l'intérieur de l'établissement.  
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Il exerce une mission de prévention et/ou de dissuasion à l'intérieur de la surface de vente.  
 
Il n'entre pas dans la mission de l'agent de vérifier la pertinence des moyens de paiement présentés par 
le client, ainsi que de procéder à la vérification des pièces d'identité.  
 
Cet agent peut ne pas être soumis au port obligatoire de l'uniforme tel que prévu par la réglementation en 
vigueur. 
 
Ses missions consistent à :  
 

- Lutter contre la démarque inconnue en identifiant précisément les individus suspectés de vol.  

- Rechercher tout indice susceptible de le renseigner sur les comportements frauduleux des 
personnes présentes sur la surface de vente. 

- Prévenir l'agent " entrée sortie " des individus repérés.  

- Confirmer à l'agent " entrée sortie " l'acte délictueux présumé.  

- Rédiger un rapport de ses constatations sur les documents prévus à cet effet, renseigner la main 
courante ou tout autre support existant.  

 
L'Agent de sécurité magasin prévention vols ne doit pas exercer d'autres missions que celles définies ci-
dessus.  
 
Instructions :  
Il exerce ses missions dans le cadre de la législation en vigueur et dans le strict respect des libertés 
publiques et conformément aux consignes écrites de son employeur.  
 
Moyens :  
Un moyen de communication conforme à la législation en vigueur devra lui être fourni et en bon état de 
fonctionnement. 
 
 
I.12 Agent de sécurité magasin vidéo - Niveau II 
 
L'Agent de sécurité magasin vidéo est un agent de sécurité qui participe à un travail de surveillance, dans 
les établissements recevant du public dont l'activité exclusive est la vente, en vue d'éviter les vols et les 
actes de malveillance. Son activité s'exerce à l'intérieur de l'établissement et de son périmètre vidéo 
surveillé.  
 
Il exerce une mission d'observation, de détection et de prévention à l'intérieur du magasin et de ses 
annexes, dans la limite du périmètre vidéo surveillé.  
 
Cet agent est soumis au port obligatoire de l'uniforme prévu par la réglementation en vigueur.  
 
Ses missions consistent à :  
 

- Détecter et localiser tout individu suspecté de vol et d'actes de malveillance sur la zone vidéo 
surveillée.  

- Rechercher tout indice susceptible de le renseigner sur les comportements frauduleux des 
personnes présentes dans les zones vidéo surveillées.  

- Assurer de façon prioritaire la surveillance vidéo des opérations de transport de fonds et de 
valeurs.  

- Prévenir l'agent "pré-vol" et/ou l'agent "entrée sortie" et "arrière caisse" de tout individu suspect et 
d'acte de malveillance repérés.  

- Suivre à l'aide des moyens vidéo le déroulement du processus d'identification, de contrôle et 
d'interpellation.  

- Informer les représentants du client de tout incident et/ou accident conformément aux consignes 
écrites.  

- Rédiger un rapport de ses constatations sur les documents prévus à cet effet, renseigner la main 
courante ou tout autre support existant.  
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Instructions :  
Il exerce ses missions dans le cadre de la législation en vigueur et dans le strict respect des libertés 
publiques et conformément aux consignes écrites de son employeur.  
 
Moyens :  
Un moyen de communication conforme à la législation en vigueur devra lui être fourni et en bon état de 
fonctionnement. 
 
 
I.13 Agent de sécurité magasin arrière caisse - Niveau II 
 
L'Agent de sécurité magasin arrière caisse est un agent de sécurité qui participe à un travail de 
surveillance, dans les établissements recevant du public dont l'activité exclusive est la vente, en vue 
d'éviter les vols et les actes de malveillance. Son activité s'exerce à l'intérieur de l'établissement.  
 
Il exerce une mission de contrôle au niveau des accès de la surface de vente et des terminaux de 
paiement.  
 
Il n'entre pas dans la mission de l'agent de vérifier la pertinence des moyens de paiement présentés par 
le client, ainsi que de procéder à la vérification des pièces d'identité.  
 
Cet agent est soumis au port obligatoire de l'uniforme prévu par la réglementation en vigueur.  
 
Ses missions consistent à :  
 

- Tester avant chaque ouverture à l'aide d'un antivol le système de protection marchandises et 
mentionner le résultat du test sur tout document prévu à cet effet.  

- Faire appliquer les procédures de contrôle d'accès aux entrées et sorties de la surface de vente 
vis-à-vis des clients, des fournisseurs, du personnel et des visiteurs.  

- S'assurer que les clients qui ont passé les terminaux de paiement ont acquitté le montant de la 
totalité des articles en leur possession.  

- Exercer une surveillance préventive et dissuasive.  

- Détecter les comportements potentiellement frauduleux et/ou dangereux et rendre compte 
immédiatement de ses constatations à la direction de l'entreprise cliente qui prendra ou non la 
décision de faire appel aux forces de l'ordre et sera seule habilitée à déposer plainte.  

- Participer en présence d'un représentant du client à la procédure d'interpellation conformément 
aux dispositions de la législation en vigueur et notamment de l'article 73 du code de procédure 
pénale. En l'absence d'un représentant du client, la mission de l'agent est exclusivement 
préventive et dissuasive. 

- Rédiger un rapport de ses interventions sur les documents prévus à cet effet, renseigner la main 
courante ou tout autre support existant.  

 
Les Agents de sécurité magasin arrière caisse ne doivent pas exercer d'autres missions que celles 
définies ci-dessus.  
 
Instructions :  
Il ne peut participer à l'interpellation d'une personne qu'en cas de flagrant délit. 
Il exerce ses missions dans le cadre de la législation en vigueur et dans le strict respect des libertés 
publiques et conformément aux consignes écrites de son employeur.  
 
Moyens : 
Un moyen de communication conforme à la législation en vigueur devra lui être fourni en bon état de 
fonctionnement. 
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 Filière transport de fonds : 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

I.14. Manipulateur et manipulatrice I 

I.15. Convoyeurs de fonds II 

I.16. Gabiste III 

 
 
I.14. Manipulateur et manipulatrice - Niveau I 
 
Cadre général d'intervention (au comptage) : 
 

Titulaire de la qualification requise, sa mission sous la responsabilité d’un (e) responsable de box, 
consiste à assurer le traitement, la reconnaissance et la saisie informatique des espèces et chèques (les 
valeurs) : 
 

- Assurer la réception des colis (sacs, sacoches, enveloppes sécurisées ou autre).  
- Valider le nombre de colis reçu. 
- Vérifier leur intégrité sous caméra. 
- Contrôler visuellement la conformité du contenu à l’aide du bordereau descriptif de versement « 

client ». 
- Reconnaître les valeurs colis par colis et bordereau par bordereau. 
- Défroisser les billets, détecter si possible les faux billets et les billets endommagés (mutilés). 
- Informer la hiérarchie des écarts éventuels constatés, mettre en œuvre la procédure de gestion 

des différences. 
- Mettre les billets en briques. 
- Préparer les versements IEOM. 
- Arrêter son solde et participer à l’arrêté des stocks.  
- Dispatcher les sacoches retour. 
- Ranger son box et archiver de façon hebdomadaire les documents. 
- Collaborer et participer au compagnonnage (formation des nouvelles ou nouveaux manipulateurs) 

 
Compétences techniques mobilisables : 
 

- Interne. Informatique pour les postes spéciaux et logiciels de traitement. 
- Interne. Contrôleuses pour validation des anomalies des bordereaux. 
- Interne. Régulateurs, pour validation des stocks. 

 
Compétences administratives mobilisables : 
 

- Interne. Responsable comptage pour planning et organisation des unités. 
 
 
I.15. Convoyeurs de fonds - Niveau II 
 
Cadre général d'intervention : 
 
Titulaire de la qualification requise, sa mission consiste à : 
 

- Prendre en charge les colis du circuit de convoyage. 
- Assurer le chargement et le déchargement des colis dont il a la responsabilité. 
- Assurer à tour de rôle avec ses collègues les missions de chauffeur, convoyeur et messager selon 

les procédures en vigueur. 
- Assurer lorsqu’il est désigné, la mission de chauffeur référent, responsable du véhicule, du respect 

de la feuille de route et de la déclaration des incidents, ainsi que de la prise en charge du matériel 
propre à chaque véhicule. 

- Avoir des contacts directs avec la clientèle, rendre compte des remarques et incidents. 
- Assumer la responsabilité du matériel et de l’équipement dont il est doté (arme de poing 

notamment. 
- Vérifier et prendre en charge le matériel selon les procédures de prise en charge en cours. 
- Assister et participer aux séances de formation de tir et de comportement conflictuel.  
- Assurer à tour de rôle la permanence du samedi. 
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- Appliquer à chaque opération de ramassage ou de livraison chez le client des consignes précises 
de sécurité : 
 

- Reconnaissance des lieux.  

- Protection de son équipier. 

- Vérification de l’apposition par une personne accréditée de son cachet commercial ou 
d’une signature sur le document de transport. 

- Vérification du contenant. 
  
Evolution dans le poste : Les convoyeurs confirmés peuvent postuler au métier de gabiste. 
 
Compétences techniques mobilisables : 

- Externe. Formateur gestion d’une arme et tir. 
- Interne. Gestionnaire administration des tournées pour édition des feuilles de route.  
- Interne. Régulateurs, pour gestion des incidents et des tournées. 

 
Compétences administratives mobilisables :  

- Externe. Haussariat pour agrément port d’armes. 
 
 
I.16. Gabiste - Niveau III 
 
Cadre général d'intervention : 
 

Titulaire de la qualification requise, sa mission consiste à : 
 

- Préparer les billets livrés par le coffre et à destination des GABS. 
- Vérifier les feuilles de chargement des GABS avec les fonds préparés. 
- Assurer la gestion des valeurs (procéder aux arrêts de caisse, approvisionner l’appareil, gérer les 

cartes confisquées par l’appareil). 
- Assurer une maintenance de premier niveau. 
- Contrôler le fonctionnement de l’appareil. 
- Alimenter l’appareil en consommables. 
- Débloquer les cartes, débourrer les billets. 
- Restituer les fonds récupérés et non utilisés. 
- Transmettre aux banques les documents demandés. 
- Remplir les feuilles bleues de compte rendu d’intervention. 
- Rendre compte des éventuels incidents. 
- Mettre à jour le tableau des interventions dans le tableur informatique. 
- Appliquer lors des interventions les procédures de sécurité en vigueur dans l’entreprise. 
- Assurer le ramassage des LSB. 
- Assurer le remplacement dans les tournées de convoyage. 
- Assister et participer aux séances de formation de tir et de comportement conflictuel.  
- Assume la responsabilité du matériel et de l’équipement dont il est doté (arme de poing 

notamment). 
 
Evolution dans le poste :  
Les gabistes confirmés peuvent être retenus pour devenir chef de quart et assurer ainsi l’encadrement 
des équipes en appui du responsable d’exploitation et de son adjoint. Ils assurent alors la fonction de 
régulateur. 
 
Compétences techniques mobilisables : 

- Externe. Formateur gestion d’une arme et tir. 
- Interne. Manipulatrice pour préparation des fonds. 
- Interne. Régulateurs, pour gestion des incidents et des tournées. 

 
Compétences administratives mobilisables : 

- Externe. Haussariat pour agrément port d’armes. 
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 Filière incendie : 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

I.17 Agent des services de sécurité incendie  III 

 
 
I.17 Agent des services de sécurité incendie - Niveau III 
 
L'agent des services de sécurité incendie est un agent de sécurité qui doit avoir satisfait aux épreuves ou 
qui est titulaire d'une des équivalences prévues par la réglementation en vigueur à la date du présent 
accord (SSIAP).  
 
Il doit également remplir les conditions d'accès prévues par les textes.  
 
Ses missions s'exercent dans le cadre des textes législatifs et réglementaires en vigueur concernant les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur (notamment sur les conditions à 
remplir).  
 

Il assure la prévention et la sécurité incendie dans les établissements recevant du public (ERP) et les 
immeubles de grande hauteur (IGH).  
 
Il a pour missions :  

- La prévention des incendies.  
- La sensibilisation des employés en matière de sécurité contre l'incendie et dans le cadre de 

l'assistance à personnes.  
- L'entretien élémentaire des moyens concourant à la sécurité incendie.  
- L'alerte et l'accueil des secours.  
- L'évacuation du public. 
- L'intervention précoce face aux incendies.  
- L'assistance à personnes au sein des établissements où ils exercent.  
- L'exploitation du PC de sécurité incendie.  

 
Le contrôle de ses activités est exercé conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Il est à noter que les agents de cette catégorie ne doivent jamais être distraits de leurs fonctions 
spécifiques de sécurité et de maintenance par d'autres tâches ou missions annexes sans rapport direct 
avec celles-ci.  
 
 
 Filière télésurveillance : 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

I.18 Opérateur de télésurveillance III 

 
 
I.18 Opérateur de télésurveillance - Niveau III 
 
L’opérateur de télésurveillance est un agent de sécurité, détenteur du CQP, qui participe à un travail de 
surveillance à distance. 
 
Il exerce une mission d'observation, de détection et de prévention dans la limite du périmètre vidéo télé 
surveillé, et une mission de contrôle au niveau des accès. 
 
Sa mission consiste à : 

- Détecter et localiser tout individu suspecté de vol et d'actes de malveillance sur la zone vidéo télé 
surveillé. 

- Rechercher tout indice susceptible de le renseigner sur les comportements frauduleux des 
personnes présentes dans les zones vidéo télé surveillées. 

- Assurer de façon prioritaire la surveillance vidéo des opérations de transport de fonds et de 
valeurs. 

- Prévenir les agents de sécurité dans la zone concernée de tout individu suspect et d'actes de 
malveillance repérés. 
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- Suivre à l'aide des moyens vidéo le déroulement du processus d'identification, de contrôle et 
d'interpellation. 

- Informer les représentants du client de tout incident et/ou accident conformément aux consignes 
écrites. 

- Gérer et contrôler les mises en service et hors service des alarmes. 
- Gérer tout déclenchement des différents types d’alarme : incendie, intrusion, technique... et 

appliquer les consignes et procédures en conséquence. (levée de doute...) 
- Exercer une surveillance préventive et dissuasive. 
- Détecter les comportements potentiellement frauduleux et/ou dangereux et rendre compte 

immédiatement de ses constatations à la direction de l'entreprise cliente qui prendra ou non la 
décision de faire appel aux forces de l'ordre et sera seule habilitée à déposer plainte. 

- Participer en présence d'un représentant du client à la procédure d'interpellation conformément 
aux dispositions de la législation en vigueur et notamment de l'article 73 du Code de Procédure 
Pénale. En l'absence d'un représentant du client, la mission de l'agent est exclusivement 
préventive et dissuasive. 

- Rédiger un rapport de ses constatations sur les documents prévus à cet effet, renseigner la main 
courante ou tout autre support existant. 

- Gérer la télé assistance. 
Instructions : Il exerce sa mission dans le cadre de la législation en vigueur et dans le strict respect des 
libertés publiques et conformément aux consignes écrites de son employeur. 
 
Moyens : Un moyen de communication conforme à la législation en vigueur devra lui être fourni et en bon 
état de fonctionnement.  
 
 
 Filière aéroportuaire :  
(Modifié par l’avenant n°16 du 08/06/2017 + Correction par l’avenant n°17 du 24/11/2018) 

 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

1. Agent de sûreté aéroportuaire en formation III – 3 

2. Agent de sûreté aéroportuaire  

Qualifié IV – 3 

Confirmé V – 2 

3. Chef de poste aéroportuaire V – 3 

 
 
1. Agent de sûreté aéroportuaire en formation - Niveau III-3 
 
Pré requis :  
- Certification ASPQ 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certification ENAC : Typologie T3, T4, T6, T7 ou T10 
 
L’agent de sûreté aéroportuaire devra suivre une formation sur le tas en s’appuyant sur le Guide des 
formations Domaines R7-GM-11-1 de la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC), en suivant une 
grille d’évaluation établie par le responsable qualité. Il est suivi par un tuteur (agent de sûreté confirmé, 
chef d’équipe, chef de poste). 
 
Il sera évalué sur les différentes missions établies au sein de chaque poste d'inspection filtrage qui lui est 
affecté. 
Exemple : les missions au PIFPBC (Poste d'inspection filtrage des passagers et des bagages de cabine) : 
- Agent du boarding : contrôle des cartes d'embarquements en zone réservée 
- Agent en amont 
- Agent en palpation 
- Opérateur imagerie 
- Agent en fouille 
L’agent devra se familiariser avec tous les équipements de sûreté et prendre connaissance des 
consignes et des procédures. 
Cette période de formation, qui devra se tenir sous trois mois à compter de l’obtention du double 
agrément, doit s’inscrire dans le cadre du guide des formations Domaine 11-R7-GMO-11-1 de la DGAC. 
Le tuteur validera une attestation d’aptitude à être autonome sur les postes d'inspection filtrage affectés. 
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2. Agent de sûreté aéroportuaire qualifié et confirmé 
 
Pré requis :  
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certification ENAC : Typologie T3, T4, T6, T7 ou T10 
- Certification ASPQ 
 
L'agent de sûreté aéroportuaire assure le contrôle d'accès et l'inspection filtrage des passagers et de 
leurs bagages, mais aussi le contrôle des membres d'équipages et du personnel aéroportuaire. L’agent 
de sûreté a pour objectif d'éviter l'introduction de tout objet pouvant porter atteinte à la sûreté ou à la 
sécurité des personnes à bord d'un aéronef ou en zone aéroportuaire non accessible au public. 
L'agent de sûreté aéroportuaire ne pourra intervenir de façon autonome qu’après avoir suivi la période de 
formation sur le tas.  
 
Au bout de 2 ans d'expérience, l’agent qualifié passe agent confirmé sur évaluation de sa hiérarchie et 
sous réserve de l'atteinte d'un taux de réussite moyen de 80% aux TIP (Threat image projection). 
Cette moyenne sera calculée sur les trois derniers mois précédant l'évaluation. 
 
Missions : 
- Contrôle l'accès aux zones réservées. 
- Régule les flux de contrôle : passagers, bagages, expéditions de fret. 
- Surveille les périmètres avions. 
- Assure les rondes et patrouilles. 
- Assure la présentation manuelle indispensable des bagages, colis et objets afin d'en faciliter la bonne 
analyse sur les dispositifs automatiques de contrôle. 
- Procède à la vérification et à l'analyse de documents complexes tels que les documents de voyage de 
passagers au départ ou déclarations de fret aérien : passeports et visas pour effectuer une première 
levée de doute afin de s'assurer de leur authenticité et de leur validité. 
- Prévient toute intrusion de personne non habilitée dans des zones déterminées. 
- Examine et analyse sur écran les formes, volumes, matières, objets et leur contenu au cours des 
contrôles, afin de détecter les objets dangereux. 
- Connaît les acteurs aéroportuaires ainsi que leurs compétences respectives. 
- Peut être amené à assurer ses missions par roulement sur tous les postes inspection filtrage (PIF) dans 
le cadre de leur certification. 
 
Instructions : 
- Contrôle les titres de transport, pièces d'identité et d'accès en zone réservée. 
- Facilite les flux et les contrôles. 
- Procède aux différentes visites de sûreté afin d'assurer l'étanchéité et la stérilisation des zones 
réservées. 
- Veille à la validité des titres d'accès et à l'habilitation des personnels intervenant directement sur le 
périmètre avion, ainsi qu'à la non-intrusion d'objets prohibés. 
- Active les procédures adéquates en cas de détection d'objets dangereux et/ou d'intrusion non habilitée. 
- Met en œuvre l'ensemble des dispositifs automatiques de contrôle dans le but d'empêcher l'introduction 
à bord des aéronefs de tout élément ou produit de nature à compromettre la sûreté des vols. 
- Assure le contrôle physique de sûreté des bagages de soutes et des bagages à main à l’aide de 
dispositifs automatiques de contrôle appropriés et de fouilles de sécurité. 
- Assure le contrôle physique de sûreté du fret aérien. 
- Assure le contrôle physique des personnes par l'utilisation des dispositifs automatiques de contrôle 
et/ou de palpations. 
 
 

A. AGENT PARIF : 
Prérequis : 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certifications ENAC : Typologie T6, T7 ou T10 
- Certification ASPQ 
- Formation NEDEX 
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Missions : 
- Stérilisation des postes et des zones réservées concernées : vérification de l'intégrité de la zone et de 
l’absence de personnes non autorisées 
- Vérification du bon fonctionnement des équipements de sûreté 
- Vérification d'absence d’articles prohibés, de bagages, de colis abandonnés dans les zones concernées 
- Enregistrement dans une main courante 
- Accueil du personnel 
- Rédaction de compte-rendu 
- Rendre compte à sa hiérarchie 
- Fouille des véhicules 
- Palpations de sécurité du personnel 
- Fouille manuelle des biens, articles et bagages 
- Contrôle d'un certificat de sûreté (bon d'intervention de commande ou bon de livraison) 
- Contrôle de l'intégrité du chargement 
- Contrôle de manifeste 
- Contrôle des TCA, des macarons... 
- Tenir une main-courante journalière 
- Contrôle des flux 
- Connaissance des procédures 
 
 

B. AGENT PIFPM 
Prérequis : 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certifications ENAC : Typologie T6, T7 ou T10 
- Certification ASPQ 
- Formation NEDEX 
 
Missions : 
- Stérilisation des postes et des zones réservées concernées : vérification de l'intégrité de la zone et de 
l’absence de personnes non autorisées 
- Vérification du bon fonctionnement des équipements de sûreté 
- Vérification d'absence d'articles prohibés ou bagages / colis abandonnés dans les zones concernées 
- Contrôle et calibrage des machines : RX, magnéto, portiques 
- Enregistrement dans une main courante journalière 
- Rédaction de compte-rendu 
- Rendre compte à sa hiérarchie 
- Accueil du personnel 
- Contrôle des TCA et des certificats des membres d'équipage 
- Opérateur imagerie 
- Palpations de sécurité 
- Fouille manuelle des biens, articles et bagages 
- Contrôle des flux 
- Contrôle des fournitures 
- Connaissance des procédures 
 
 

C. AGENT PIFPBC 
Prérequis : 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certification ENAC : Typologie T3, T6, T7 ou T10 
- Formation NEDEX 
- Formation marchandises dangereuses 
 
L'agent de sûreté aéroportuaire de cabine assure le contrôle d'accès et l'inspection filtrage des passagers 
et de leurs bagages de cabine. Il a pour objectif d'éviter l'introduction de tout objet pouvant porter atteinte 
à la sûreté ou à la sécurité des personnes à bord d'un aéronef ou en zone aéroportuaire non accessible 
au public. 
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Missions : 
- Stérilisation des postes et des zones réservées concernées : vérification de l'intégrité de la zone et de 
l’absence de personnes non autorisées 
- Vérification d'absence d'articles prohibés ou bagages / colis abandonnés dans les zones concernées 
- Vérification des portes d'accès 
- Rendre compte des incidents au chef de poste 
- Contrôle et calibrage des machines : RX, magnéto, portiques, ETD, test leds 
- Contrôle du matériel (pochettes, gants, écouvillon...) 
- Contrôle des cartes d'embarquements en zone réservée 
- Accueil du passager : assure la présentation manuelle indispensable des bagages, colis et objets afin 
d'en faciliter la bonne analyse sur les dispositifs automatiques de contrôle. 
- Opérateur imagerie 
- Fouille des bagages de cabine des passagers et de leurs effets personnels 
- Palpations de sécurité 
 
- Effectue des prélèvements de particules à l'aide d'écouvillon sur des passagers, sur des effets 
personnels des passagers et sur des bagages de cabine, qui seront analysés dans la machine de 
détection d'explosif (ETD), afin de pouvoir détecter des traces d'explosifs. 
- Effectue des tests Leds, qui consistent à détecter des produits chimiques ou explosifs sur des liquides, 
aérosols et gels (LAG). 
- Connaissance des procédures 
 
 

D. AGENT PIFBS 
Prérequis : 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certification ENAC : Typologie T4, T7 ou T10 
- Certification ASPQ 
- Formation des marchandises dangereuses 
- Formation NEDEX 
 
L'agent de sûreté aéroportuaire de soute assure le contrôle d'accès et l'inspection filtrage des bagages 
de soute. Il a pour objectif d'éviter l'introduction de tout objet pouvant porter atteinte à la sûreté ou à la 
sécurité des personnes à bord d'un aéronef. 
 
Missions : 
- Stérilisation des postes et des zones réservées concernées : vérification de l'intégrité de la zone et de 
l’absence de personnes non autorisées 
- Vérification d'absence d'articles prohibés ou bagages / colis abandonnés dans les zones concernées 
- Contrôle des accès des zones concernées 
- Contrôle et calibrage des machines : 2 EDS S2 au format, 1 EDS S2 hors-format, 1 EDS S3 
- Contrôle du matériel 
- Opérateur imagerie 
- Fouille du bagage de soute 
- Réconciliation bagage avec manutention bagage pour remise dans le circuit 
- Connaissance des procédures 
- Connaissance des marchandises dangereuses 
 
 
3. Chef de poste sûreté aéroportuaire 
Prérequis : 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certification ENAC : T3, T4, T6, T7 ou T10 et n° 11.2.4 
- Certification ASPQ 
- Pour le chef de poste du PIFBS : Formation STB 
 
Missions : 
- Assure les missions d'un agent de sûreté aéroportuaire. 
- Veille à la bonne tenue des documents utilisés. 
- Traite à son niveau les incidents et rend compte à sa hiérarchie. 
- Est chargé de la supervision opérationnelle du PIF. 
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Instructions : 
- Coordonne techniquement le travail réalisé dans le cadre des instructions données. Chaque poste est 
armé sous l'autorité d'un responsable de poste.  
- Est présent sur le PIF sur lequel il est affecté, décide de l'ouverture d'une machine supplémentaire en 
faisant respecter les temps de rotations devant les écrans en veillant à la bonne application des mesures 
de sûreté. 
- Alerte le membre de l'encadrement compétent quand le traitement d'une situation excède ses 
prérogatives. 
- Rappelle les instructions et mesures en vigueur. 
 
 
26.2 Métiers agents de maîtrise 
(Modifié par l’avenant n°16 du 08/06/2017) 

 
26.2 - 1 Toute filière hors aéroportuaire 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

1. Chef d'équipe AM 1 

2. Chef d'équipe des services de sécurité incendie – SSIAP 2 AM 2 

3. Superviseur AM 3 

4. Responsable qualité AM 3 

 
 
1. Chef d'équipe – Niveau AM 1 
 
Missions :  
- Il est responsable de la conduite des opérations d'un terminal, d'un hall, d'un ensemble de postes de 
contrôle.  
- Il doit avoir les qualifications requises pour la filière concernée. 
 
Le poste de contrôleur de l’ancienne classification est reconverti en chef d’équipe. 
 
 
2. Chef d'équipe des services de sécurité incendie – SSIAP 2 – Niveau AM 2 
 
Le chef d'équipe des services de sécurité incendie est un agent de sécurité qui doit avoir satisfait aux 
épreuves ou qui est titulaire d'une des équivalences prévues par la réglementation en vigueur à la date 
du présent accord (SSIAP).  
Il doit également remplir les conditions d'accès prévues par les textes.  
 
Ses missions s'exercent dans le cadre des textes législatifs et réglementaires en vigueur concernant les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur (notamment sur les conditions à 
remplir).  
Il assure la prévention et la sécurité incendie dans les établissements recevant du public (ERP) et les 
immeubles de grande hauteur (IGH).  
 
Missions :  
- Le respect de l'hygiène et de la sécurité du travail en matière de sécurité incendie.  
- Le management de l'équipe de sécurité.  
- La formation du personnel en matière de sécurité contre l'incendie.  
- La prévision technique encadrée par les règlements de sécurité (lecture et manipulation des tableaux de 
signalisation, délivrance des permis feux...).  
- L'entretien élémentaire des moyens concourant à la sécurité incendie.  
- L'assistance à personnes au sein des établissements où ils exercent.  
- La direction du poste de sécurité lors des sinistres.  
- Le contrôle de ses activités est exercé conformément à la réglementation en vigueur.  
- Il est à noter que les agents de cette catégorie ne doivent jamais être distraits de leurs fonctions 
spécifiques de sécurité et de maintenance par d'autres tâches ou missions annexes sans rapport direct 
avec celles-ci. 
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3. Superviseur - Niveau AM 3 
 
Missions :  
- Il assume la responsabilité opérationnelle et l'encadrement des personnels exécutant des missions de 
sûreté diversifiées mais complémentaires.  
- Il doit avoir les qualifications requises pour la ou les filières concernées. 
 
 
4. Responsable qualité – Niveau AM 3 
 
Missions : 
 
- Traite les divers comptes rendus d’incidents ayant été émis  
- Assure le contrôle aléatoire et l’évaluation des personnels en poste 
- Prend les mesures correctives immédiates si besoin après contrôle 
- Vérifie le niveau de qualité des prestations 
- Traite le suivi des dysfonctionnements et anomalies résultant de l’activité quotidienne  
- Informe les services concernés des formations obligatoires  
- Assure la traçabilité des formations et tests  
- Assure la traçabilité et la mise à jour de l’ensemble de la documentation « Qualité » 
- Analyse des événements de l’activité 
- Organise les formations, recyclages et tests des agents 
- Prend les mesures nécessaires pour remédier aux incidents relevés et préconise les mesures 
correctives 
- Assure la vérification de l’application de ces mesures correctives et de leur validité 
- Elabore le bilan annuel de formation 
- Elabore le suivi mensuel des « indicateurs qualité » de suivi des prestations 
 
Instructions : 
- Assure le suivi et le respect du Plan Qualité défini 
- Prend toutes mesures organisationnelles nécessaires aux contrôles sur postes de travail et à la 
réalisation des contrôles périodiques de formation,  
- Organise les formations continues  
- Assure le suivi des comptes rendus concernant les évaluations et les mesures correctives 
 
 
26.2-2 Filière aéroportuaire 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

1. Chef d'équipe aéroportuaire AM III - 3 

2. Superviseur aéroportuaire ou Chef de site AM IV - 2 

3. Responsable qualité AM IV - 3 

 
 
1. Chef d'équipe sûreté aéroportuaire – Niveau AM III - 3 
 
Prérequis : 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certification ENAC : T3, T4, T6, T7 ou T10 et n°11.2.4 
- Certification ASPQ 
- Formation marchandises dangereuses 
- Formation STB : si le poste d'inspection filtrage des bagages de soute lui est affecté. 
 
Missions : 
- Est responsable de la conduite des opérations d'un terminal, d'un hall, d’un ensemble de postes de 
contrôle.  
- Veille au respect d'armement des postes (effectif, mixité, horaire). 
- Peut être amené à exécuter des tâches d'agent de sûreté en cas de nécessité. 
Instructions : 
- Dès lors qu'au moins un poste d'inspection filtrage de traitement des passagers (IFBS et/ou IFPBC) ou 
des personnels (IFPMV) est armé, un superviseur doit être présent.  
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- A en charge la répartition des effectifs sur les postes d'inspection filtrage (PIF) en fonction du 
programme des vols.  
- Assure le relais entre le donneur d'ordres et les agents en l’absence du responsable de site et prend les 
décisions opérationnelles qui s'imposent. 
- Assure le suivi du renseignement des mains courantes d’exploitation 
 
 
2. Superviseur sûreté aéroportuaire – Niveau AM IV - 2 
 
Prérequis : 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certification ENAC : T3, T4, T6, T7 ou T10 et n° 11.2.4  
- Certification ASPQ 
- Formation marchandises dangereuses 
- Formation STB : si le poste d'inspection filtrage des bagages de soute lui est affecté. 
 
Missions :  
- Assume la responsabilité opérationnelle et l’encadrement des personnels exécutant des missions de 
sûreté diversifiées mais complémentaires.  
- Peut assurer l’élaboration du planning des personnels par poste en fonction des besoins transmis.  
- Suit le planning des personnels et l’ajuste en cas de besoin 
- Veille au respect des règles relatives au comportement des personnels et à leur assiduité. 
- Assure la planification des formations des agents et en rend compte au responsable qualité. 
 
Instructions :  
- Est le représentant permanent du prestataire, responsable de la conduite de ses équipes, garant du 
marché. 
- Est l’interlocuteur du donneur d’ordres quant aux problèmes relatifs à la qualité du service rendu et à la 
bonne organisation de la prestation, dans le respect des procédures liées à l’exécution de la prestation.  
- Est le responsable opérationnel de l’ensemble des équipes de sûreté mises en place par le prestataire 
et a toute délégation pour agir. 
- Est à la fois en relation avec le donneur d’ordres et les services compétents de l’Etat. 
 
 
3. Responsable qualité sûreté aéroportuaire – Niveau AM IV - 3 
 
- Double agrément 
- Carte professionnelle 
- Certification ENAC : T3, T4, T6, T7 ou T10 et 11.2.4 ainsi que 11.2.5 
- Certification ASPQ 
- Formation marchandises dangereuses 
 
Missions : 
- Traite les divers comptes rendus d’incidents ayant été émis  
- Assure le contrôle aléatoire et l’évaluation des personnels en poste (ADS, chefs de poste, superviseurs) 
- Prend les mesures correctives immédiates si besoin après contrôle 
- Vérifie le niveau de qualité des prestations 
- Traite le suivi des dysfonctionnements et anomalies résultant de l’activité quotidienne  
- Informe les services concernés des formations obligatoires (ex GTA et PAF pour les TPSO) 
- Assure la traçabilité des formations et tests (ex : CCI et interne) 
- Assure la programmation des formations « internes » des personnels lors des créneaux disponibles en 
dehors des vols (incluant le rappel des procédures) 
- Assure la traçabilité et la mise à jour de l’ensemble de la documentation « Qualité » 
- Assure le suivi des statistiques opérationnelles (fouille, temps d’attente passagers…) 
- Analyse des événements de l’activité 
- Organise les formations, recyclages et tests des agents 
- Prend les mesures nécessaires pour remédier aux incidents relevés et préconise les mesures 
correctives 
- Assure la vérification de l’application de ces mesures correctives et de leur validité 
- Elabore le bilan annuel de formation 
- Elabore le suivi mensuel des « indicateurs qualité » de suivi des prestations 
- Assure le suivi des TCA (titres de circulations – validité, procédure de renouvellement, restitution…) 
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Instructions : 
- Assure le suivi et le respect du Plan Qualité défini 
- Prend toutes mesures organisationnelles nécessaires aux contrôles sur postes de travail et à la 
réalisation des contrôles périodiques de formation,  
- Organise les formations continues : TPSO, TIP…. 
- Assure le suivi des comptes rendus concernant les évaluations et les mesures correctives 
 
NB : En cas de perte du marché et du transfert du personnel, un responsable qualité qui intervient sur 
d’autres marchés que l’aéroportuaire doit manifester sa volonté, soit de rester dans l’entreprise sortante, 
soit d’être repris par l’entreprise entrante. 
 
 
Article 27 : Définition des métiers administratifs et logistiques 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

Agent administratif I 

Agent d’entretien I 

Secrétaire II 

Aide-comptable II 

Mécanicien III 

Secrétaire facturière III 

Secrétaire de direction IV 

Comptable IV 

 
 
Agent administratif - Niveau I 
 
Sa mission porte sur : 

- Transmettre et recevoir des communications téléphoniques à l’intérieur de l’entreprise 

- Peut transmettre et recevoir des télécopies 

- Accueille et reçoit les visiteurs 

- Informe et oriente les visiteurs à l’intérieur de l’entreprise 

- Tâches administratives diverses. 
 
 
Agent d’entretien - Niveau I 
 
Sa mission porte sur : 

- Entretien général des locaux 

- Effectue des menues réparations 

- Effectue de petits travaux de manutention 

- Entretien des espaces verts. 
 
 
Secrétaire - Niveau II 
 
Sa mission porte sur : 
 

- Assure le travail de bureau courant 

- Rédige des lettres simples avec des formules préétablies 

- Possède une bonne orthographe 

- Présente son travail de façon satisfaisante 

- Constitue les dossiers et assure le suivi. 
 
 
Aide-comptable - Niveau 2 
 
Sa mission porte sur : 

- Exécute les travaux d’enregistrement sous le contrôle du comptable 
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- Exécute des travaux d’imputation en comptabilité générale et analytique 

- Peut préparer les éléments constitutifs de la paye. 
 
 
Mécanicien - Niveau 3 
 
Le mécanicien est un agent technique possédant de bonnes connaissances professionnelles et 
effectuant, selon les instructions reçues, les travaux de sa spécialité. 
 
 
Secrétaire facturière - Niveau 3 
 
Sa mission porte sur : 

- Préparer et rassembler les éléments nécessaires à une tâche prescrite 

- Etablir les devis 

- Faire la facturation clients 

- Assurer le suivi des documents commerciaux (contacts, devis…) 

- Etablir et rédiger des comptes rendus de réunion, divers courriers. 
 
 
Secrétaire de direction - Niveau 4 
 
En tant que collaborateur/trice du chef d’entreprise, sa mission porte sur : 

- Assurer tous les travaux de saisie 

- Rédiger et établir la correspondance sous les directives et dans les limites déterminées 

- Préparer et réunir les éléments de travail nécessaires à la direction 

- Peut effectuer des travaux administratifs, comptables ou statistiques. 
 
 
Comptable - Niveau 4 
 
Sa mission porte sur : 

- Enregistrer, centraliser et contrôler des opérations comptables 

- Gérer les clients et les fournisseurs 

- Gérer les stocks 

- Gérer la trésorerie et la responsabilité de la caisse 

- Réaliser de manière autonome les travaux simples de comptabilité 

- Prendre des initiatives simples 

- Respecter les normes et principes comptables. 
 
 
27.2 Métiers agents de maîtrise 
 

Intitulé des métiers Hiérarchie des métiers 

Chef d’atelier et d’entretien AM 1 

Assistant(e) de direction AM 1 

Responsable des ressources humaines AM 1 

 
 
Chef d’atelier et d’entretien - AM 1 
 
Le chef d’atelier est un agent technique ayant acquis par l’expérience professionnelle le niveau de 
connaissances requis. 
Il dirige un groupe de mécaniciens et d’ouvriers d’entretiens chargés de l’entretien général du parc 
automobile et du bâtiment de l’entreprise. 
Il assure sa mission sous les directives du chef d’entreprise. 
Il assure le suivi et le maintien en condition du parc automobile dont il a la responsabilité. 
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Assistant(e) de direction - AM 1 
 
Collaborateur direct du responsable d’exploitation ou du chef, il peut être amené à : 

- Effectuer tous travaux de dactylographie et analogues 

- Exécuter certains travaux administratifs pour décharger la direction 

- Assurer la bonne marche du bureau en l’absence de la direction 

- Coordonner l’ensemble des travaux 

- Encadrer une équipe. 
 

La liste des tâches et responsabilités énumérée ci-dessus n’est pas exhaustive. Il ne s’agit pas d’une liste 
complète et détaillée des tâches et responsabilités susceptibles d’être effectuées par l’assistance de 
direction. 
 
 
Responsable des ressources humaines - AM 1 
 
Sa mission consiste à : 

- Accompagner les managers sur la mise en place de la politique sociale, dans les changements 
d’organisation et des méthodes de travail 

- Mettre en œuvre la politique contractuelle en garantissant la qualité des relations avec les 
institutions représentatives 

- Assurer une bonne gestion des emplois et des hommes de son secteur dans le respect de la 
réglementation du travail 

- Assurer la gestion du personnel (recrutement, contrats, formations, déclaration des charges 
sociales….) 

- Réaliser et diffuser les tableaux de bord mensuels comportant des données d’effectif et de 
rémunération selon les besoins de la direction 

- Préparer et animer les rencontres avec les représentants du personnel : commissions et réunions 
CE, élections… 

- Développer la communication sociale par la création d’outils d’analyse du climat social et d’outils 
de communication. 

 
Ecoute, rigueur, sens du travail en équipe, capacité à mobilise, aisance relationnelle, adaptabilité au 
contexte opérationnel et réactivité sont ses principaux atouts. 
 
 
Article 28 : Métiers des cadres 
 
Cadre position 1 
 
Etre titulaire d’un diplôme de niveau III ou II de l’éducation nationale dans un domaine lié à la sécurité et 
être en mesure d’assurer pleinement la responsabilité d’au moins un secteur d’activités techniques en y 
intégrant des activités transverses dans l’application des directives d’exploitation. 
 
 
Cadre position 2 
 
Etre titulaire d’un diplôme de niveau II ou I de l’éducation nationale dans un domaine lié à la sécurité ou 
avoir acquis 3 ans d’expérience dans la position 1. Le cadre de niveau II est en mesure d’assurer 
pleinement la responsabilité de plusieurs secteurs d’activités en participant à la mise en œuvre de plans 
d’action et au développement de l’exploitation. 
 
 
Cadre position 3 
 
Etre titulaire d’un diplôme de niveau II ou I de l’éducation nationale dans un domaine lié à la sécurité ou 
avoir acquis 3 ans d’expérience dans la position 2. Le cadre de niveau I a en charge l’exploitation 
technique et participe activement au management de l’entreprise. 
 
NB : S’agissant des métiers transversaux, ceux-ci ne sont pas concernés par un diplôme lié à la sécurité. 
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Article 29 : Formation 
 
Il existe à ce jour pour les métiers de la sécurité, des formatons rendues obligatoires par la loi pour les 
nouveaux entrants dans le métier. Dans ce cas, les agents devront être détenteurs de ces formations qui 
sont mentionnés à titre indicatif dans « l’annexe formation professionnelle », et figurant sous la mention « 
formation requise par la législation ». 
 
Par ailleurs, les parties conviennent que des formations de sensibilisation aux métiers peuvent être 
proposées par les entreprises à leurs agents. Le contenu de ces formations par métier est proposé dans 
« l’annexe formation professionnelle », et figure sous la mention « formation recommandée pour le métier 
associé ». 
 
 
 
 

ANNEXE SUR LES FORMATIONS ASSOCIEES AUX METIERS REPERES 
 

(Annexe qui complète l’article 29 : Voir avenant n°9 du 19 mars 2012) 

 

Remarque : 
Lorsqu’il est indiqué formation obligatoire, il s’agit de formations qui deviendront obligatoires dès parution 
des décrets d’application de la loi modifiée du 12 juillet 1983. 
 

A ce jour, 18 mars 2012, les décrets ne sont pas parus. 
 

En conséquence, les contenus de ces formations sont donnés à titre indicatif. 

 
 
 
ANNEXE I.1.1 :  
 
Formation agent de sécurité qualifié (CAP ou CQP APS) 
« Formation requise par la législation » 
 
Le contenu de cette formation figure dans le certificat de qualification professionnelle « Agent de 
prévention et de sécurité » (avenant n°7 à l’accord professionnel de travail du « personnel des 
entreprises de surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 27 octobre 2010) et le cas échéant 
dans les modifications ultérieures. 
 
 
ANNEXE I.5.1 : 
 
Formation agent de sécurité mobile 
« Formation recommandée par le métier associé » 
 
Axe n° 1 – Connaissance du matériel de détection 
 

1.1  La détection intrusion : étude pratique des éléments composant une installation (centrale d’alarme, 
détecteurs périphériques et périmétriques). 
1.2  La détection incendie : étude pratique des principaux types de détecteurs et de leur emploi. 
1.3  Le cas particulier des alarmes techniques (chaut / froid, niveau d’eau, arrêté machine, chaudière, 
procédure de mise en sécurité). 
1.4  La gestion technique centralisée : Identification des zones sur tableau de signalisation, exploitation 
des données sur écran ou synoptique, traçabilité des événements. 
1.5  La signalétique et les symboles de sécurité : produits dangereux (manipulation, stockage) et risques 
toxicologiques, mesures de sécurité, moyens de secours et de circulation. 
1.6  Description de la chaîne de la télé sécurité et de ses acteurs. 
1.7 Glossaire des abréviations indiquant la nature des incidents et conditionnant la nature de 
l’intervention. 
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Axe n° 2 – Sécurité routière 
 
2.1 Le respect des dispositions générales relatives à la sécurité routière (vitesse, signalisation routière 
d’obligations, d’interdictions et de stationnement, port de la ceinture, respect des usagers de la route et 
application des réglementations relatives à la conduite). 
2.2  Les réglementations techniques applicables au véhicule : Moyens de signalisation et 
d’avertissement, organes moteur, pneumatiques, système de freinage, tenue du carnet du véhicule pour 
le contrôle et l’entretien). 
2.3  Mise en pratique de ces réglementations dans le cadre de l’activité professionnelle. 
2.4  Les principes de conduite préventive et les techniques d’orientation. 
2.5  Apprentissage des comportements d’un véhicule (perte d’adhérence, manœuvres d’urgence, 
facteurs accidentogènes). 
2.6  Adaptation de la conduite selon les situations et les contextes (pluie, nuit….) 
2.7  Incidence de l’état du véhicule sur la sécurité du conducteur et des autres usagers. 
2.8  Incidence de l’état du conducteur sur la sécurité des autres usagers et sa propre sécurité. 
 
Axe n° 3 – Règles et modes opératoires régissant la ronde de sécurité et de l’intervention 
 
3.1  La préparation et l’organisation de la ronde (prise en compte des consignes et du matériel, choix des 
fréquences et des itinéraires, gestion des clés…). 
3.2  Le déroulement d’une préventive, de dissuasion ou de détection. 
3.3  La transmission périodique d’information et la rédaction des comptes rendus 
3.4  L’approche du site (configuration des lieux, repérage des moyens d’accès, vérification des abords, 
contact radio) 
3.5  La levée de doute (identification des anomalies par ronde extérieure, contact radio) 
3.6 L’intervention (vérification des installations, actions correctives, préservation des indices, contact 
radio) 
3.7  L’accueil des services publics et la gestion administrative des événements. 
3.8  Maîtrise de la procédure radio. 
 
Axe n° 4 – Habilitation électrique H0B0 
 
Formation des personnes aux notions élémentaires d’électricité, aux mesures de précaution face à un 
incident ou accident d’origine électrique, aux règles de secours en présence d’une personne électrisée. 
 
Axe n° 5 – Habilitation mécanique M0 
 
Formation aux risques liés au travail en hauteur, aux risques thermiques, aux bruits, aux produits 
dangereux et au travail en espace confiné. 
 
Axe n° 6 – Sauveteur secouriste du travail 
 
Formation aux gestes élémentaires pour savoir analyser la situation, déclencher l’alerte et assister 
l’accidenté jusqu’à l’arrivée des secours. 
Recyclage annuel : 14 heures (SST, sécurité routière, analyse de la pratique d’intervention). 
 
 
Formation métiers de la filière distribution 
Programme de formation tronc commun aux 3 fiches métiers de la filière distribution 
« Formation recommandée pour les métiers associés » 
 
1. Rappel des dispositions légales spécifiques aux métiers 
Notion de vol, complicité, etc. 
Définition des limites de la surface de vente.  
Notion de flagrant délit. 
Procédures et méthodes d’interpellation : 

- Limites et spécificités applicables en fonction des catégories de population concernées (hommes, 
femmes, mineurs, etc.) 

- Mise en situation par rapport aux différents cas de figures 
Notion d’OPJ, remise aux autorités compétentes, fin de mission, rédaction d’un rapport. 
Rappel du cadre réglementaire spécifique applicable aux palpations de sécurité (autorisation 
préfectorale). 
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2. Module additionnel pour les opérateurs vidéo 
Cadre réglementaire spécifique à l’utilisation de la vidéo, limite des périmètres surveillés (respect des 
libertés privées) et délai de conservation des supports. 
Formation pratique sur site pour l’utilisation du matériel. 
 
3. Exercice de l’activité 
Secteurs et produits les plus sensibles par type de magasin. Moyens de protection des produits. 
Méthodes de repérage et filature. 
Techniques de surveillance ou contrôle aux entrées d’un magasin, surveillance aux sorties de caisses, 
surveillance aux sorties d’un magasin. 
 
4. Gestion des situations conflictuelles 
Comportement : Traitement de l’agression verbale, acquisition des techniques verbales, gestion 
émotionnelle. 
Mise en situation : Cas pratiques, comportement face aux insultes, attitudes agressives, etc. 
 
ANNEXE I.9.1 : 
 
Formation agent de sécurité filtrage 
« Formation recommandée pour le métier associé » 
 
Objectifs de la formation 
Exploiter et gérer une aire de contrôle pour vérifier les entrées et sorties des accédants. 
La formation doit être considérée comme nécessaire à l’acquisition des connaissances initiales et 
préalables à la prise effective du poste. 
 
Contenu de la formation 
Connaître les procédures et méthodes de mise en service des différents matériels mis à disposition. 
Savoir utiliser un magnétomètre et un portique détecteur de métal. 
Faciliter l’accueil et l’orientation des accédants en étant capables d’explique les raisons justifiant 
l’existence d’un tels système de contrôle. 
Maîtriser les méthodes d’intervention, notamment du contrôle visuel et de la palpation lors du 
déclenchement du matériel de détection d’objet suspects et / ou prohibés. 
 
 
ANNEXE I.10.1 
 
Formation opérateur filtrage 
« Formation recommandée pour le métier associé » 
 
Objectifs de la formation 
Exploiter et gérer une aire de contrôle pour vérifier les entrées et sortes des bagages et colis des 
accédants à l’aide de matériel spécialisé. 
La formation doit être considérée comme nécessaire à l’acquisition des connaissances initiales et 
préalables à la prise effective du poste. 
 
Contenu de la formation 
Connaître les procédures et méthodes de mise en service des différents matériels mis à disposition. 
Savoir utiliser un magnétomètre et un portique de détecteur de métal. 
Faciliter l’accueil et l’orientation des accédants en étant capable d’expliquer les raisons justifiant 
l’existence d’un tel système de contrôle. 
Maîtriser les méthodes d’intervention auprès d’un accédant ayant déclenché un matériel de détection 
d’objets suspects et / ou prohibés. 
Connaître les techniques de l’imagerie radioscopique : 

- Principe d’émission des rayons 

- Principe de détection 

- Principe de discrimination organique 
Connaître les risques et les mesures de protection liés aux rayonnements ionisants 
Maîtriser les méthodes d’intervention auprès d’un accédant dont les bagages ou colis appariassent 
douteux à l’image. 
 
 



  
36 

Tel. (+687) 27 35 25 | Fax. (+687) 27 40 37 

www.medef.nc | medefnc@medef.nc 

6, rue Jean Jaurès | BP 466 

98845 Nouméa Cedex | Nouvelle-Calédonie 

ANNEXE I.12.1 
 
Agent de sécurité centraliste 
« Formation recommandée pour le métier associé » 
 
Objectifs 
Maîtrise des outils informatisés 
Faculté d’analyse synthétique des informations reçues 
Traitement des actions à entreprendre, notamment à travers la gestion des priorités 
Rapidité d’exécution 
Optimisation de la communication 
 
Module 1 – Communication 
L’accueil et l’écoute de la demande 
Les techniques relationnelles appropriées aux interlocuteurs (client, société d’intervention, forces de l’ordre …) 
Mise en situation. Gestion émotionnelle. Rédaction de comptes rendus. 
 
Module 2 – Formation pratique 
Mise en pratique sur logiciels d’application 
L’exploitation des informations réceptionnées  
L’exploitation des moyens de communication  
La chronologie des tâches par ordre de priorité 
Les conduites à tenir selon la nature des événements 
L’utilisation de la main courante 
L’application des consignes clients 
Les communications téléphoniques (client, société d’intervention, forces de l’ordre…)  
Le suivi de l’intervention 
La gestion du stress professionnel 
Familiarisation aux procédures de gestion client de l’entreprise (y compris la gestion des règles de 
confidentialité) 
Familiarisation avec l’environnement de la SCT. 
 
 
ANNEXE I.13.1 
 
Opérateur de télésurveillance 
« Formation recommandée pour le métier associé » 
 
Objectifs 

- Maîtrise des outils informatisés de télésurveillance 

- Faculté d’analyse synthétique des informations reçues 

- Traitement des actions à entreprendre, notamment à travers la gestion des priorités 

- Rapidité d’exécution 

- Optimisation de la communication. 
 
Module 1 - Télésurveillance 
Présentation générale de la surveillance à distance : 

- La description de la chaîne de la télé sécurité et de ses acteurs 

- La typologie des risques et la connaissance des moyens de protection 

- Les techniques de surveillance à distance 

- L’environnement juridique et contractuel 

- La détection intrusion 

- La centrale d’alarme et les détecteurs (composition d’une installation d’alarme) 

- L’autoprotection d’un système d’alarme 

- Les principes de fonctionnement d’un système d’alarme 

- Le cas particulier des alarmes d’agression 

- La définition des priorités de traitement 

- La détection incendie 

- La transmission à distance des informations 

- Le transmetteur téléphonique et les tests cycliques 

- Les protocoles 
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Module 2 - Modalités d’exercice de l’activité 
La réception en station centrale 
Les fonctions et missions de l’opérateur 
Le traitement des informations reçues 
Les conduites à tenir selon la nature de l’alarme 
La prise en compte des consignes client 
Le suivi de l’intervention 
 
Module 3 - Communication 
L’accueil téléphonique et l’écoute de la demande 
Mise en situation, gestion émotionnelle 
Rédaction des comptes rendus 
 
Module 4 - Formation pratique 
Mise en pratique sur logiciels d’application  
L’exploitation des informations réceptionnées  
L’exploitation des moyens de communication  
La chronologie des tâches par ordre de priorité 
Les conduites à tenir selon la nature du déclenchement 
L’utilisation de la main courante 
L’application des consignes clients 
Les communications téléphoniques (client, société d’intervention, force de l’ordre…)  
Le suivi de l’intervention 
La gestion du stress professionnel 
Familiarisation aux procédures de gestion client de l’entreprise (y compris la gestion des règles de 
confidentialité). 
 
Fonction superviseur télésurveillance 
La réglementation 
La programmation 
Traitement des mains courantes  
Traitement des anomalies  
Traitement des comptes rendus 
Etablissement des contrats clients et son suivi 
Etablissement et suivi des plannings 
Effectuer la reconnaissance des lieux à télésurveiller 
Etablir les fiches client et les consignes 
 
 
ANNEXE I.18 
 
Formation Transport de fonds et de valeurs et activités 
« Formation requise par la législation » 
 
La législation et la réglementation calédonienne ainsi que la pratique sont différentes de celle de la 
Métropole. 
 
Dans l’attente de la création d’un titre ou certificat de qualification professionnelle, qui rendra la formation 
obligatoire, le contenu de la formation associée au métier est le suivant : 
 
Tronc commun (référentiel CQP) 
Le contenu de cette formation figure dans le certificat de qualification professionnelle « Agent de 
prévention et de sécurité » (avenant n° 7 à l’accord professionnel de travail du « Personne des 
entreprises de surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 27 octobre 2010, et le cas échéant, 
dans les modifications ultérieures. 
 
Module spécifique Transport de fonds – Formation qualifiante (attestation de formation en 
interne) 
« Formation recommandée pour le métier associé » 
 
Connaissance de l’environnement de l’activité « logistique de valeur » 

- Les missions des entreprises de la filière logistique des valeurs et de ses métiers – 
L’environnement 
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- L’économique – La clientèle et les réseaux bancaires – Rôles de l’IEOM. 
 
La réglementation relative aux activités du transport de fonds – description des matériels réglementaires 

- Réglementation technique sur le VB et moyens de protection – Description du véhicule et de son 
blindage – 2 et 3 compartiments – Meurtrières – Description des moyens de communication radios 
/ téléphones – Description des matériels de sécurité 

- Réglementation sur le transport de fonds 
 
Notion d’organisation des opérations de livraison et de collecte des fonds 

- La réglementation – Les différents types et qualité du conditionnement – L’enregistrement des colis 
transportés, livrés et ramassés. 

Rôle et responsabilité de chacun des membres de l’équipage – 3 hommes* 
*(2 hommes : gabiste et convoyeur, ou 3 hommes, selon le véhicule et l’équipement – valises sécurisées).  
 
Prise en compte des fonds (agence / client), contrôle, rapport avec la clientèle, chef de bord – 
Conducteur – conduite du véhicule – entretien de &er niveau 

- Garde – Opération de chargement, préparation déchargement 
 
Connaissance des procédures opérationnelles de sécurité du convoyage de fonds 

- Procédures opérationnelles de sécurité – agence et client – spécificités sur les rôles et 
responsabilités de chacun des membres de l’équipage selon la composition – Procédures de 
sécurité en desserte / positionnement véhicule, point fort, reconnaissance, progression et liaison. 

 
Conduite à tenir en cas d’agression et sur le contrôle de site 

- Principe d’analyse du risque et méthodologie sécuritaire (perception – analyse – action) 

- Sécurité préventive et comportements adaptés – Gestion du stress – Psychologie de l’agression – 
Simulation d’agression et débriefing – La cohésion de l’équipage 

- Perfectionnement sur la légitime défense appliquée aux personnels armés – approfondissement 
sur les conditions de la légitime défense – étude de cas spécifiques 

- Etude de situations dans le contexte normal sur les lieux de desserte – étude des situations 
spécifiques à risque ou d’agression avérée. 

- Acquisition du maniement des armes de service 

- Caractéristiques et technologies des armes de service – sécurité, maniement et entretien des 
armes de service – les fondamentaux de la maîtrise technique du tir – tir de précision et tir de 
riposte instinctif – entraînement spécifique sur des parcours techniques réalistes – Préparation à 
un test de tir et test 

- Maîtrise des bonnes pratiques en matière de geste et posture et de port de charges 

- Gestes de premiers secours – cas de blessures, par balles et par gaz agressif 

- Compléments spécifiques sur les gestes de premiers secours 

- Notion de physique appliqué au corps humain – contraintes et résistances 
 
Métiers de la sûreté aérienne et aéroportuaire 
Dans l’attente de la création d’un titre ou certificat de qualification professionnelle, qui rendra la formation 
obligatoire, le contenu de la formation associée au métier est le suivant : 
 
Agent d’exploitation de sûreté aéroportuaire 
« Formation requise par la législation »  
 

PAEP – IFPBM IFBS (durée : 50 heures)  
PAFR – Fret (durée : 33 heures). 
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CHAPITRE VI - REMUNERATIONS 
 
 
Article 30 : Rémunération conventionnelle mensuelle 
(Modifié par l’avenant n°16 du 08/06/2017 – Article 3) 

 
30-1 - Chaque échelon de la grille de classification est affecté d’un indice qui sert à la détermination des 
salaires garantis minimaux mensuels (Annexe I : Nouvelle annexe 1 fixée par avenant n°16 du 08/06/2017). 
 

Salaire   =   Indice hiérarchique   X   Valeur du point 
 

Ces barèmes correspondent à 169 heures par mois. 
 

Valeur du point au 1er janvier 2022 : 516 F * 
* Avenant n°23 du 22/11/2021 

 
Ajouté par l’avenant n°16 du 08/06/2017 - Article 3 + Corrigé par l’avenant n°17 du 24/11/2017 – Article 3 

Compte tenu des spécificités et responsabilités propres à la filière de sûreté aéroportuaire les partenaires 
sociaux conviennent d’appliquer un coefficient correcteur pour les métiers correspondant à l’exception de 
l’agent de sûreté aéroportuaire en formation, comme suit : 
 

Métier Niveau Echelon 
Coefficient 
correcteur 

ASA qualifié IV 3 4% 

ASA confirmé V 2 6% 

Chef de poste de sûreté aéroportuaire  V 3 8% 

Chef d’équipe de sûreté aéroportuaire AM 3 3 5% 

Superviseur de sûreté aéroportuaire  AM 4 2 4% 

Responsable qualité de sûreté aéroportuaire AM4 3 3% 

 
 
30-2 - Mensualisation - Taux horaire :  
 
La rémunération mensuelle déterminée ci-dessus s’inscrit dans le cadre de la loi de mensualisation n° 

78-49 du 19 Janvier 1978 
3
. Elle est calculée pour 169 heures et est indépendante du nombre de jours 

travaillés dans le mois ; le paiement mensuel ayant pour objet de neutraliser les conséquences de la 
répartition inégale des jours entre les douze mois de l’année. 
 
Le taux horaire pour un horaire hebdomadaire de 39 heures se calculera en divisant la rémunération 
mensuelle définie au premier paragraphe ci-dessus par 169 heures. 
 

Les rémunérations mensuelles sont adaptées à l’horaire réel. En particulier, si des heures 
supplémentaires sont effectuées en sus de l’horaire hebdomadaire de 39 heures, elles sont rémunérées 
en supplément avec les majorations correspondantes, conformément aux dispositions légales et  
conventionnelles en vigueur, à moins que l’intéressé ne soit rémunéré par un forfait mensuel convenu  
incluant ces majorations conformément à l’article 60 de l’Accord Interprofessionnel Territorial. 
 

De même, les heures non travaillées pourront donner lieu à réduction de salaire, sauf dans les cas où le 
maintien de ceux-ci est expressément prévu par des dispositions légales ou conventionnelles. 
 
30-3 - Révision de la valeur du point :  
 

Les parties signataires conviennent de se rencontrer au moins une fois par an, pour négocier la valeur du 

point, conformément aux dispositions de l’article 12 de la délibération n° 277 du 24.02.88 
4
. 

 
 
 
 

                                                           
3 Cf. articles Lp. 143-2 et Lp. 143-3 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
4 Cf. articles Lp. 333-1, Lp. 333-2 et Lp. 333-3 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
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30-4 - Ancienneté : 
Modifié par accord du 13 novembre 2001 
Modifié par l’avenant n°9 du 19 mars 2012 – Article 2 

 
Tout agent relevant des catégories ouvrier, employé, technicien ou agent de maîtrise bénéficie d’une 
prime d’ancienneté sous forme d’une majoration de 2% à partir de la 3ème année. A laquelle s’ajoutera 
1% pour chaque nouvelle période d’un an accomplie et jusqu’à un maximum de 20%. 
 
Sauf dispositions particulières à l’entreprise, la durée du service sera décomptée à partir du 1er janvier 
précédant l’embauche pour les employés engagés au cours du premier semestre et du 1er janvier 
suivant l’embauche pour ceux engagés au cours du deuxième semestre. 
 
30-5 – Egalité de rémunération : 
Ajouté par l’avenant n°16 du 08/06/2017 - Article 3 

 
Conformément à l’article Lp 141-1 du code du travail, les entreprises assurent pour un même travail ou 
pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes. 
 
 
Article 31 : Prime de panier  
(Modifié par l’avenant n°9 du 19 mars 2012 – Article 4) 
 
Lorsque l’agent n’est pas nourri par l’employeur, une prime de panier de 1 000 F sera attribuée aux 
salariés pour chaque période de travail ininterrompue d’au moins 10 heures. 
 
 
Article 32 : Prime de fin d’année 
 
Les agents relevant des catégories « ouvrier, employé, technicien ou agent de maîtrise » bénéficient 
d’une prime de fin d’année dont le mode de calcul et de répartition sera déterminé par accord 
d’établissement. 
 
 
Article 33 : Ingénieurs et Cadres 
 
La rémunération des Ingénieurs et Cadres est forfaitaire. Elle inclut tous les dépassements d’horaire que 
l’agent est éventuellement appelé à effectuer et l’ancienneté. 
 
 
Article 34 : Non-discrimination 
 
Les entreprises s’engagent à pratiquer des rémunérations égales pour les hommes et les femmes pour 
un même travail ou un travail de qualification égale conformément aux dispositions de l’article 3 de la 

délibération n° 283 du 24 Février 1988 
5
. 

 
 
Article 35 : Paie et fiche de paie 
 
La paie a lieu à date fixe ; Elle est établie pour la période allant du premier au dernier jour du mois 
précédent. 
 
Le bulletin de salaire est établi conformément à l’article 62 de l’Accord Interprofessionnel Territorial.  
 
Acompte : A une date déterminée au sein de l’entreprise, un acompte sera versé aux travailleurs qui en 
feront la demande. Cet acompte ne peut excéder ce que le salarié a effectivement gagné depuis le début 
du mois en cours. 
 
 
 
 

                                                           
5
 Cf. articles Lp. 141-3 et Lp. 141-4 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
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Article 36 : Temps libre pour recherche d’emploi 
 
Tout salarié licencié dispose au cours de sa période de délai congé d’une journée par semaine pour 
rechercher un emploi. Ce temps est pris d’accord parties selon les nécessités de service, soit 
globalement en fin de contrat, soit journée par journée, soit encore heure par heure. 
 
 
Article 36 bis : Dispositif d’accompagnement à la formation des salariés en cas de licenciement 
prévisible pour motif économique (ajouté par l’avenant n°24) 
 
Les salariés dont le licenciement pour motif économique est envisagé peuvent bénéficier d’un 
accompagnement spécifique à la formation ou la reconversion dans le cadre des dispositifs proposés par 
le Fond Interprofessionnel Assurance Formation (FIAF) (sous réserve d’acceptation du dossier par le 
FIAF). L’employeur propose aux salariés concernés de bénéficier de ces dispositifs. Les salariés font 
connaître leurs décisions d’acceptation ou de refus dans les plus brefs délais. 
 
 
 
 

CHAPITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 37 : Avantages acquis 
 
Le présent accord ne peut être la cause d’une atteinte aux avantages individuels acquis antérieurement à 
la date de signature du présent texte. 
 
 
Article 38 : Dépôt - adhésion - extension 
(Modifié par accord du 13 novembre 2001) 

 
Le présent accord entrera en vigueur au plus tôt le 1er  janvier 2002 sous réserve de son extension par le 
Gouvernement de Nouvelle-Calédonie conformément aux dispositions de l’article 38 de la délibération 

277 
6
. Il entrera en vigueur au plus tard à la date de son extension au JONC. 

 
La présente convention sera déposée par la partie la plus diligente auprès des services de l’Inspection du 
Travail et au secrétariat-greffe du Tribunal du Travail conformément à l’article 10 de la délibération 277 

des 23 et 24 Février 1988 
7
. 

 
Toute organisation syndicale représentative de salariés au sens de l’article 19 de l’ordonnance 85-1181 

du 13 Novembre 1985 
8
 ainsi que toute organisation syndicale ou association ou groupement 

d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs, individuellement, peuvent adhérer à la présente 
convention. L’adhésion se fait dans les conditions prévues par l’article 9 de la délibération 277 des 23 et 

24 Février 1988 
9
. 

Accord du 27 novembre 1995, 
Mis à jour le 13 novembre 2001 

 

LES ORGANISATIONS PATRONALES : LES SYNDICATS DE SALARIES : 

- MEDEF-NC Fédération Patronales  - UTFO 

 - USOENC 

 - SLUA 

 - USGCINC  

 

                                                           
6 Cf. articles Lp. 334-12 et Lp. 334-13 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
7 Cf. articles Lp. 332-5, Lp ; 334-1 et R. 334-1 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 

8
 Cf. article Lp. 332-1 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 

9 
Cf. article Lp. 334-2 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 

 



ANNEXE 1 
Structure de la nouvelle grille de classifications et du barème des salaires minimaux 
hiérarchiques de l’accord professionnel de travail du personnel des entreprises ou 

organismes privés de surveillance, de gardiennage et de sécurité 
(Fixé par avenant n°9 du 19/03/2012 et Modifié par avenant n°16 du 08/06/2017 

 
 

Grille Classifications 
Salaires minimaux (1) 

Au 1er janvier 2017 
en Frs CFP 

Niveaux Echelons 

Agents d'exploitations
Employés 

administratifs 
Techniciens 

Agents de maîtrises 

Agents 
d'exploitations 

Employés 
administratifs 
Techniciens 

Agents de 
maîtrises 

Indices hiérarchiques 512 F le point 

I 1er 301 

 

154 112 

 

1er 306 156 672 

II 2ème 311 159 232 

3ème 316 161 792 

1er 324 165 888 

III 2ème 332 169 984 

3ème 340 174 080 

1er 356 182 272 

IV 2ème 372 190 464 

3ème 388 198 656 

1er 428 219 136 

V 2ème 468 239 616 

3ème 501 256 512 

1er 

 

356 

 

182 272 

I 2ème 366 187 392 

3ème 376 192 512 

1er 391 200 192 

II 2ème 421 215 552 

3ème 441 225 792 

1er 481 246 272 

III 2ème 521 266 752 

3ème 551 282 112 

1er 591 302 592 

IV 2ème 631 323 072 

3ème 661 343 552 

(1) Salaires mensuels correspondant à 169 h/mois. 
 

INGENIEURS et CADRES  

Positions Indices hiérarchiques  

I 596 305 152 

II 796 407 552 

III 991 507 392 

 
 
 



ANNEXE 1 
Structure de la nouvelle grille de classifications et du barème des salaires minimaux 
hiérarchiques de l’accord professionnel de travail du personnel des entreprises ou 

organismes privés de surveillance, de gardiennage et de sécurité 
(Fixé par avenant n°9 du 19/03/2012 et Modifié par avenant n°16 du 08/06/2017 

 
 
3° Nouvelle annexe 1 à l’article 30 de la convention collective :  
Pour la mise en œuvre de la nouvelle classification des métiers, il est mis en place un quatrième 
niveau dans la catégorie « Agents de maîtrise » découpé en trois échelons chacun avec un indice 
correspondant comme suit : 
 

IV 1 591
 2 631
 3 661

 
L’annexe 1 modifiée par l’avenant n°9, et à laquelle l’article 30 « Rémunération conventionnelle 
mensuelle » de la convention collective fait référence, est modifiée en conséquence comme suit :  
A titre indicatif et sur la base de la valeur du point de l’année 2017 : 512. 
 
 
Dans la mesure où l’état actuel du flux aéroportuaire, le volume d’heures et les horaires donnés par le 
concessionnaire de l’aéroport, l’organisation du travail de la filière aéroportuaire ainsi que les 
contraintes réglementaires ne permettent pas de fournir un travail équivalent à 169 h, les parties 
conviennent qu’une durée du travail à 130 h est adaptée aux spécificités de la filière aéroportuaire à 
l’exception des postes « Agents de maîtrise » pour lesquels la durée du travail sera de 150 h. 
Pour mettre en avant le présent temps de travail, les parties conviennent de la nécessité de procéder 
par avenant au contrat de travail lorsqu’une garantie minimale d’heures supérieure y figure. 
 
En cas de nécessité, les parties rappellent la possibilité offerte par le Code du Travail de réaliser des 
heures complémentaires, voire supplémentaires si les seuils sont atteints. 
Par ailleurs, en fonction de l’évolution des marchés aéroportuaires, des adaptations des durées 
contractuelles du travail pourront être réalisées par les entreprises prestataires après consultation des 
instances représentatives du personnel et le cas échéant après accord d’entreprise. 
 
En conséquence des dispositions précédentes et à titre indicatif, sur la base de la grille de 2017, et 
avec une valeur de point à 512, ci-après la grille de la filière aéroportuaire avec les indices 
hiérarchiques.  
 
* Modifié par l’avenant n°17 du 24/11/2017 

Métier Niveau Echelon 
Valeur indice 
X Coefficient 

correcteur
Valeur base 130 h 

Valeur taux 
horaire 

ASA Formation III 3 / 133908 1030.10 

ASA qualifié IV 3 388*4%=404 158925 1222.50 

ASA confirmé V 2 468*6%=496 195379 1502.92 

Chef de poste de 
sûreté 
aéroportuaire 

V 3 501*8%=541 213102 1639.25 

Chef d’équipe de 
sûreté 
aéroportuaire 

AM 3 3 551*5%=579 
Valeur base 150 h 

262915 
1752.8 

Superviseur de 
sûreté 
aéroportuaire 

AM 4 2 631*4%=656 
Valeur base 169 h 

335996 
1988.14 

Responsable 
qualité de sûreté 
aéroportuaire 

AM 4 3 661*3%=681 
Valeur base 169 h 

348584 
2062.63 

 
Les parties conviennent que la présente classification et la grille afférente n’entreront en application 
qu’à compter de l’entrée en vigueur du prochain marché aéroportuaire. 
 
 
 
 





Vu l'arrêté modifié n° 79-365/CG du 14 août 1979 portant
création et organisation d'une chambre de métiers en
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 112 relative au budget primitif 2002
de l'assemblée générale de la chambre de métiers de
Nouvelle-Calédonie en sa séance du 20 novembre 2001 ;

Vu le procès-verbal de la séance du congrès de la Nouvelle-
Calédonie en date du 3 avril 2001 relatif à l'élection des
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le procès-verbal de la réunion du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie en date du 5 avril 2001 constatant
l'élection du président et du vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Art. 1er. - La délibération n° 112 relative au budget
primitif 2002 de l'assemblée générale de la chambre de
métiers de Nouvelle-Calédonie, en sa séance du 20 novembre
2001 est approuvée.

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée,
transmis au délégué du Gouvernement, haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PIERRE FROGIER

Le membre du gouvernement
chargé d’animer et de contrôler le secteur

des finances et du budget,
HERVÉ CHATELAIN

_______

Arrêté n° 2002-1157/GNC du 11 avril 2002 relatif à
l'extension de l'avenant n° 7 du 18 décembre 2001 à
l'accord professionnel de travail des
"établissements hospitaliers privés" (revalorisation
annuelle des salaires minimaux)

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu l'ordonnance modifiée n° 85-1181 du 13 novembre 1985
relative aux principes directeurs du droit du travail et à
l'organisation et au fonctionnement de l'inspection du
travail et du tribunal du travail en Nouvelle-Calédonie et
dépendances, notamment en son article 21 ;

Vu la délibération modifiée n° 277 des 23 et 24 février 1988
relative aux conventions et accords collectifs de travail,
notamment en son article 39 ;

Vu l'avis administratif publié le 8 janvier 2002 au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par la commission consultative du travail le
22 février 2002,

A r r ê t e :

Art. 1er. - Les dispositions de l'avenant n° 7 du 18 dé-
cembre 2001 à l'accord professionnel de travail des
"établissements hospitaliers privés" conclu le 23 novembre
1989 entre les représentants des organisations syndicales
des employeurs et des salariés représentatives, sont rendues

obligatoires à tous les salariés et employeurs compris dans
son champ d'application.

Art. 2. - Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté
pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par
ledit accord.

Art. 3. - Le présent arrêté sera transmis au délégué du
Gouvernement, haut-commissaire de la République en
Nouvelle-Calédonie, et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PIERRE FROGIER

Le membre du gouvernement
chargé d’animer et de contrôler le secteur

du travail et de la fonction publique,
par suppléance,
PIERRE MARESCA

Le membre du gouvernement
chargé d’animer et de contrôler le secteur

de la protection sociale et de la santé,
par suppléance,
DÉWÉ GORODEY

_______

Arrêté n° 2002-1159/GNC du 11 avril 2002 relatif à
l'extension de l'accord professionnel de travail du
personnel des "entreprises ou organismes privés de
surveillance, de gardiennage et de sécurité" du 13 no-
vembre 2001

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'ordonnance modifiée n° 85-1181 du 13 novembre 1985
relative aux principes directeurs du droit du travail et à
l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du
travail et du Tribunal du travail en Nouvelle-Calédonie et
dépendances, notamment en son article 21 ;

Vu la délibération n° 277 des 23 et 24 février 1988 relative
aux conventions et accords collectifs de travail, notamment
en son article 39 ;

Vu l'avis administratif publié le 5 mars 2002 au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par la commission consultative du travail le
22 février 2002,

A r r ê t e :

Art. 1er. - Les dispositions de l'accord professionnel de
travail du personnel des entreprises ou organismes privés de
surveillance, de gardiennage et de sécurité conclu le 13 no-
vembre 2001 entre les représentants des organisations
syndicales des employeurs et des salariés représentatives,
sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d'application.

Art. 2. - Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté
pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par
ledit accord.
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Art. 3. - Le présent arrêté sera transmis au délégué du
Gouvernement, haut-commissaire de la République en
Nouvelle-Calédonie, et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PIERRE FROGIER

Le membre du gouvernement
chargé d’animer et de contrôler le secteur

du travail et de la fonction publique,
par suppléance,
PIERRE MARESCA

_______

Arrêté n° 2002-1161/GNC du 11 avril 2002 relatif à
l'exonération de la taxe générale à l'importation
(T.G.I.) en faveur de matériels destinés à la
réalisation d'opérations primées par le fonds
d'électrification rurale (F.E.R.)

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 549 du 3 février 1983
portant création d'un fonds de concours destiné au
développement de l'électrification rurale ;

Vu la délibération modifiée n° 069/CP du 10 octobre 1990
fixant les modalités d'octroi des régimes fiscaux privilégiés à
l'importation et notamment ses articles 35 et 36 ;

Vu la délibération modifiée n° 024 du 19 juillet 1996
relative à la réalisation d'un troisième programme
d'électrification rurale ;

Vu la décision du comité de gestion du fonds d'électri-
fication rurale, réuni en séance du 26 novembre 1999
portant adoption du programme d'électrification rurale de
l'année 1999 ;

Vu la demande d'exonération de la taxe générale à
l'importation (T.G.I.) en date du 11 mars 2002 adressée au
directeur des infrastructures, de la topographie et des
transports terrestres par M. le directeur de la société pacific
énergie ;

Considérant que les matériels visés pour cette demande
sont entièrement destinés à la réalisation des opérations
primées par le comité de gestion du fonds d'électrification
rurale, au titre du programme de l'année 1999 ;

Sur proposition du comité de gestion du fonds
d'électrification rurale,

A r r ê t e :

Art. 1er. - Les matériels visés à l'article 2 ci-dessous
importés par la société pacific énergie, pour la réalisation
d'opérations primées par le comité de gestion du fonds
d'électrification rurale, sont exonérés de la taxe générale à
l'importation (T.G.I.).

Art. 2. - Le matériel bénéficiant de l'exonération se
décompose comme suit :

Art. 3. - M. le directeur de la société pacific énergie joindra
à la déclaration en douane une copie du présent arrêté et
une attestation de conformité au regard de la finalité de ce
matériel.

Art. 4. - Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PIERRE FROGIER

Le membre du gouvernement
chargé d’animer et de contrôler le secteur

de l’équipement,
GÉRALD CORTOT

Le membre du gouvernement
chargé d’animer et de contrôler le secteur

des finances et du budget,
HERVÉ CHATELAIN

_______

Arrêté n° 2002-1163/GNC du 11 avril 2002 portant
modification provisoire du règlement de
circulation sur la RT1 au PR 229,100 à Voh

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 224 des 9, 10 et 11 juin 1965 portant
règlement général sur la police de la circulation et du rou-
lage, ensemble les textes qui l'ont modifiée formant le code
territorial de la route et notamment l'article 212 al. 1er ;

Vu l'autorisation de voirie sollicitée par la mairie de Païta
par lettre en date du 21 janvier 2002 ;
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AVENANTS INCLUS (CQP ET 
AUTRES) 

 
A LA CONVENTION COLLECTIVE 

« PERSONNEL OU ORGANISMES PRIVES DE 
SURVEILLANCE, GARDIENNAGE ET DE 

SECURITE » 
 

  
 

 Avenant n°7  

CQP « Agent de prévention et de sécurité » - signé le 27/10/2010 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2011-1473/gnc du 19/07/2011. 

 

 Avenant n°12 

Dispositions relatives à la reprise du personnel en cas de transfert de marché 

d’un prestataire à un autre – signé le 09/07/2015 

Extension de l’avenant par arrêté n° 2015-2415/gnc du 10/11/2015.  

 

 Avenant n°15 

Cadrage de la négociation annuelle sur les 169 heures – signé le 15/12/2016 

Extension de l’avenant par arrêté n°2017-181/gnc du 17/01/2017. 

 

 Avenant n°16 

Classification et spécificités de la filière aéroportuaire – signé le 08/06/2017 
Extension de l’avenant par arrêté n°2017-1831/gnc du 08/08/2017 

 

 Avenant n°19 

Formation professionnelle de branche – signé le 11/12/2019 
Extension de l’avenant par arrêté n°2020-165/GNC du 4/02/2020 

 
 Avenant n°24 

Généralisation de la complémentaire santé / Entretien annuel d’évaluation / 

Dispositif d’accompagnement à la formation des salariés en cas de licenciement 

prévisible pour motif économique – signé le 24/11/2021 
Extension de l’avenant par arrêté n° en cours 

 













































Arrêté n° 2011-1471/GNC du 19 juillet 2011 relatif à
l'extension de l'avenant n° 4 du 29 mars 2011 à la
convention collective de la branche des “chargeurs de
minéraliers”

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 26 mai 2011 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 31 mai 2011,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 4 à la convention
collective des “chargeurs de minéraliers”, signé le 29 mars 2011,
entre les représentants des organisations syndicales des
employeurs et des salariés représentatives, sont rendues
obligatoires à tous les salariés et employeurs compris dans son
champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2011-1473/GNC du 19 juillet 2011 relatif à
l'extension de l'avenant n° 7 du 27 octobre 2010 à l'accord
professionnel de travail du “personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité”

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis favorable émis par la commission consultative du
travail le 26 mai 2011 ;

Vu l'avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 2 décembre 2010,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l'avenant n° 7 à l'accord
professionnel de la branche “personnels des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité” signé le 27 octobre
2010 entre les représentants des organisations syndicales des
employeurs et des salariés représentatives, sont rendues
obligatoires à tous les salariés et employeurs compris dans son
champ d'application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l'accord
susvisé est faite à dater de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé des affaires coutumières, du travail,
de l’emploi et de l’insertion professionnelle,

GEORGES MANDAOUE

_______

Arrêté n° 2011-1475/GNC du 19 juillet 2011 relatif à
l'extension de l'avenant n° 8 du 3 mars 2011 à l'accord
professionnel de travail du “personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité”

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;
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Article 2 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2015-2415/GNC du 10 novembre 2015 relatif à
l’extension de l’avenant n° 12 du 9 juillet 2015 de l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises ou
organismes privés de surveillance, de gardiennage et de
sécurité »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant
la fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawe en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail le
10 septembre 2015 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9184 du 13 août 2015,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 12 à l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises ou
organismes privés de surveillance, de gardiennage et de
sécurité » signé le 9 juillet 2015, sont rendues obligatoires à
tous les salariés et employeurs compris dans son champ
d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2015-2417/GNC du 10 novembre 2015 approuvant
le protocole transactionnel entre la Nouvelle-Calédonie et
la société civile agricole ELIE

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant
la fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie
approuve le protocole transactionnel ci-annexé entre la
Nouvelle-Calédonie et la société civile agricole ELIE relatif à
l’indemnisation des frais d’achats et d’importation des plants de
fraisiers effeuillés ainsi que la perte du bénéfice de production
induite pour un montant total de 5 000 996 F CFP.

Le président du gouvernement est habilité à signer le protocole
transactionnel. 

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

Le membre du gouvernement
en charge du budget, du logement,

de l’énergie, du développement numérique
et de la communication audiovisuelle,

porte-parole,
THIERRY CORNAILLE

_______
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Arrêté n° 2017-181/GNC du 17 janvier 2017 relatif à
l’extension de l’avenant n° 15 du 15 décembre 2016 à
l’accord professionnel de la branche « personnel des
entreprises de surveillance, de gardiennage et de sécurité »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 22 décembre 2016 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9362 du 5 janvier 2017,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 15 à l’accord
professionnel de la branche « personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 15 décembre
2016, sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2017-183/GNC du 17 janvier 2017 relatif à
l’extension de l’avenant salarial n° 10 du 7 décembre 2016
à l’accord professionnel de la branche « esthétique »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawe en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 22 décembre 2016 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie n° 9359 du 29 décembre 2016,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 10 à l’accord
professionnel de la branche « esthétique », signé le 7 décembre
2016 sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l’accord
susvisé est faite à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______
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Arrêté n° 2017-1831/GNC du 8 août 2017 relatif à l’extension
de l’avenant n° 16 du 8 juin 2017 à l’accord professionnel
de la branche « personnel des entreprises de surveillance,
de gardiennage et de sécurité », filière aéroportuaire

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 22 juin 2017 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie, le 4 juillet 2017,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 16 à l’accord
professionnel de la branche « personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 8 juin 2017,
sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2017-1833/GNC du 8 août 2017 approuvant le
protocole transactionnel entre la Nouvelle-Calédonie et
l’agence de l’outre-mer pour la mobilité (LADOM)

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie
approuve le protocole transactionnel entre la Nouvelle-Calédonie
et l’agence de l’outre-mer pour la mobilité (LADOM), relatif à la
gestion du paiement et de la prise en charge des stagiaires
bénéficiant de la mobilité du 1er janvier au 30 juin 2016, pour un
montant total de quarante-deux millions neuf cent quatorze mille
quatre-vingt-dix-sept  francs CFP (42 914 097 F CFP) TTC.

Article 2 : Le président du gouvernement est habilité à signer
le protocole transactionnel susmentionné.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES
_______
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Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions des membres du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui

s’est tenue le 23 décembre 2019 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la

Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 16 à l’accord

professionnel de la branche « transport sanitaire terrestre » signé

le 19 novembre 2019, sont rendues obligatoires à tous les salariés

et employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite

à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

THIERRY SANTA

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue

social, de la formation et de l’insertion
professionnelles, du suivi du XIe FED

de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche,
et des relations avec le conseil économique,

social et environnemental
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2020-165/GNC du 4 février 2020 relatif à l’extension

de l’avenant n° 19 du 11 décembre 2019 à l’accord

professionnel de la branche du « personnel des entreprises

de surveillance, de gardiennage et de sécurité »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2019-91D/GNC du 9 juillet

2019 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur

de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions des membres du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui

s’est tenue le 23 décembre 2019 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la

Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 19 à l’accord

professionnel de la branche « personnel des entreprises de

surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 11 décembre

2019, sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs

compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite

à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

THIERRY SANTA

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue

social, de la formation et de l’insertion
professionnelles, du suivi du XIe FED

de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche,
et des relations avec le conseil économique,

social et environnemental
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2020-167/GNC du 4 février 2020 relatif à l’extension

de l’avenant salarial n° 23 du 4 décembre 2019 à l’accord

professionnel de la branche « industries extractives mines

et carrières »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2019-91D/GNC du 9 juillet

2019 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur

de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions des membres du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui

s’est tenue le 23 décembre 2019 ;
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Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 23 mars 2022 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 14 à l’accord
professionnel de la branche « Exploitation agricole » signé le
24 novembre 2021 sont rendues obligatoires à tous les salariés
et employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l’accord
susvisé est faite à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi

et de la formation professionnelle,
de la politique du « bien-vieillir »,

du handicap, de la recherche et de la mise
en valeur des ressources naturelles,

THIERRY SANTA

_______

Arrêté n° 2022-1155/GNC du 4 mai 2022 relatif à l’extension
de l’avenant n° 23 du 22 novembre 2021 à l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie (CTNC) ; 
Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d’un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 23 mars 2022 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 23 à l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 22 novembre
2021 sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l’accord
susvisé est faite à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi

et de la formation professionnelle,
de la politique du « bien-vieillir »,

du handicap, de la recherche et de la mise
en valeur des ressources naturelles,

THIERRY SANTA

_______

Arrêté n° 2022-1157/GNC du 4 mai 2022 relatif à l’extension
de l’avenant n° 24 du 24 novembre 2021 à l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie (CTNC) ;
Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d’un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;
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Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 23 mars 2022 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 24 à l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 24 novembre
2021 sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l’accord
susvisé est faite à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi

et de la formation professionnelle,
de la politique du « bien-vieillir »,

du handicap, de la recherche et de la mise
en valeur des ressources naturelles,

THIERRY SANTA

_______

Arrêté n° 2022-1159/GNC du 4 mai 2022 relatif à l’extension
de l’avenant n° 37 du 25 novembre 2021 à l’accord
professionnel de la branche « Industries de Nouvelle-
Calédonie »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie (CTNC) ; 
Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d’un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 23 mars 2022 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 37 à l’accord
professionnel de la branche « Industries de Nouvelle-Calédonie »
signé le 25 novembre 2021 sont rendues obligatoires à tous les
salariés et employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l’accord
susvisé est faite à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi

et de la formation professionnelle,
de la politique du « bien-vieillir »,

du handicap, de la recherche et de la mise
en valeur des ressources naturelles,

THIERRY SANTA

_______

Arrêté n° 2022-1161/GNC du 4 mai 2022 relatif à l’extension
de l’avenant n° 28 du 29 novembre 2021 à l’accord
professionnel territorial de la branche « Industries
extractives mines et carrières »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie (CTNC) ; 
Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d’un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 23 mars 2022 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie,
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Nature Date de signature + Arrêté d’extension Modifications décidées Date d'application 

Accord 27.11.1995 Valeur de point : 

 Arrêté n° 109-T du 12.01.1996 840 F 01.01.1996 

  JONC du 30.01.1996   

Avenant n° 1 15.01.1997 Valeur de point : 

 Arrêté n° 1333-T du 17.03.1997 850 F 01.01.1997 

  JONC n° 7209 du 01.04.1997   

Avenant n° 2 05.12.1997 Valeur de point : 

 Arrêté n° 535-T du 30.01.1998 865 F 01.01.1998 

  JONC n° 7209 du 01.04.1997   

Avenant n° 3 19.01.1999 Valeur de point : 

 Arrêté n° 1765-T du 31.03.1999 876 F 01.01.1999 

  JONC n° 7367 du 13.04.1999 878 F 01.07.1999 

Avenant n° 4 23.02.2000 Valeur de point : 

 Arrêté n° 2000-679/GNC du 20.04.2000 883 F 01.02.2000 

  JONC n° 7454 du 02.05.2000 Modifications indices hiérarchiques : 

    Niveau I Salaire minimum 

    1er pallier : 100 --> 104 91 832 F 

    2ème pallier : 105 --> 108 95 364 F 

    3ème pallier : 110 --> 112 98 896 F 

Avenant n° 5 29.03.2001 Valeur de point : 

 Arrêté n° 2001-1353/GNC du 17.05.2001 900 F 01.04.2001 

 JONC n° 7550 du 05.06.2001   

Réactualisation de l'accord le 13 novembre 2001 : Modification de la grille de classification (suppression de l'augmentation 
automatique en fonction de l'ancienneté) avec création d'une grille à niveaux (comprenant 3 échelons chacun) = 5 niveaux 
pour les ouvriers et employés et 3 niveaux pour les agents de maîtrise. Création de 3 positions pour les cadres. 

Accord réactualisé le 13 novembre 2001 
Valeur de point : 

900 F 01.01.2002 

Avenant n° 1 11.05.2005 Valeur de point : 

 Arrêté n° 2005-2279/GNC du 08.09.2005 
JONC n° 7891 du 13.09.2005 

908 F 01.06.2005 

  917 F 01.01.2006 

   Modifications indices hiérarchiques : 

    Application au 01.06.2005 

    Niveau I Salaire minimum 

   1er échelon : 112 --> SMG 110 000 F 

    2ème échelon : 115 --> 123 111 684 F 

    3ème échelon : 120 --> 126 114 408 F 

    Niveau II Salaire minimum 

    1er échelon : 125 --> 129 117 132 F 

    2ème échelon : 130 --> 132 119 856 F 

  Modifications indices hiérarchiques : 

    Application au 01.01.2006 

    Niveau I Salaire minimum 

    
Fusion 1er & 2ème échelons : 
SMG 

115 000 F 

    3ème échelon : 126 --> 128 117 376 F 

    Niveau II Salaire minimum 

    1er échelon : 129 --> 131 120 127 F 

    2ème échelon : 132 --> 134 122 878 F 

    3ème échelon : 135 --> 137 125 629 F 
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Avenant n° 2 12.10.2006 Valeur de point : 

 Arrêté n° 2007-517/GNC du 08.02.2007 920 F 01.01.2007 

 JONC n° 8028 du 13.02.2007  

   Modifications indices hiérarchiques : 

   Ouvriers, employés, techniciens   

  Niveau I 1er échelon --> SMG 120 000 F 

    3ème échelon : 128 --> 133 122 360 F 

   Niveau II 1er échelon : 131 --> 136 125 120 F 

    2ème échelon : 134 --> 139 127 880 F 

    3ème échelon : 137 --> 142 130 640 F 

   Niveau III 1er échelon : 140 --> 145 133 400 F 

    2ème échelon : 150 --> 152 139 840 F 

    3ème échelon : 160 --> 162 149 040 F 

   Niveau IV 1er échelon : 170 --> 172 158 240 F 

    2ème échelon : 180 --> 182 167 440 F 

    3ème échelon : 190 --> 192 176 640 F 

   Niveau V 1er échelon : 210 --> 212 195 040 F 

    2ème échelon : 230 --> 232 213 440 F 

    3ème échelon : 250 --> 252 231 840 F 

 Agents de maîtrise   

   Niveau I 1er échelon : 150 --> 152 139 840 F 

    2ème échelon : 160 --> 162 149 040 F 

    3ème échelon : 170 --> 172 158 240 F 

   Niveau II 1er échelon : 185 --> 187 172 040 F 

    2ème échelon : 200 --> 202 185 840 F 

    3ème échelon : 215 --> 217 199 640 F 

   Niveau III 1er échelon : 235 --> 237 218 040 F 

    2ème échelon : 255 --> 257 236 440 F 

    3ème échelon : 275 --> 277 254 840 F 

   Ingénieurs et cadres Position I : 300 --> 302 277 840 F 

    Position II : 400 --> 402 369 840 F 

    Position III : 500 --> 502 461 840 F 

Avenant n° 3 16.11.2006 Modifications apportées au  
Chapitre V – Classification des postes  Arrêté n° 2007-511/GNC du 08.02.2007 

Avenant n° 4 25.10.2007 Valeur de point : 

  Arrêté n° 2007-6029/GNC du 08.12.2007  936 F 01.01.2008 

  Modifications indices hiérarchiques : 

  Ouvriers, employés, techniciens   

 Niveau I 1er échelon -->  SMG 120 864 F 

  2ème échelon : 133  124 488 F 

 Niveau II 1er échelon : 136 127 296 F 

  2ème échelon : 139  130 104 F 

  3ème échelon : 142 132 912 F 

 Niveau III 1er échelon : 145 135 720 F 

  2ème échelon : 152 142 272 F 

  3ème échelon : 162 151 632 F 

 Niveau IV 1er échelon : 172 160 992 F 

  2ème échelon : 182 170 352 F 

  3ème échelon : 192 179 712 F 
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 Suite avenant n°4  Niveau V 1er échelon : 212 198 432 F 

   2ème échelon : 232 217 152 F 

    3ème échelon : 252 235 872 F 

   Agents de maîtrise   

 Niveau I 1er échelon : 152  142 272 F 

    2ème échelon : 162 151 632 F 

    3ème échelon : 172 160 992 F 

   Niveau II 1er échelon : 187 175 032 F 

    2ème échelon : 202 189 072 F 

    3ème échelon : 217 203 112 F 

   Niveau III 1er échelon : 237 221 832 F 

    2ème échelon : 257 240 552 F 

    3ème échelon : 277 259 272 F 

 Ingénieurs et cadres Position I : 302 282 672 F 

  Position II : 402 376 272 F 

  Position III : 502 469 872 F 

Avenant n° 5 01.04.2010 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2010-2211/GNC du 15.06.2010 941 F 01.04.2010 

 JONC n° 8498 du 24.06.2010  

  Modifications indices hiérarchiques : 

 Ouvriers, employés, techniciens  

 Niveau I 1er échelon --> SMG 132 000 F 

  2ème échelon : 141 132 681 F 

 Niveau II 1er échelon : 142 133 622 F 

  2ème échelon : 144 135 504 F 

  3ème échelon : 146 137 386 F 

 Niveau III 1er échelon : 149 140 209 F 

  2ème échelon : 155 145 855 F 

  3ème échelon : 165 155 265 F 

 Niveau IV 1er échelon : 174 163 734 F 

  2ème échelon : 184 173 144 F 

  3ème échelon : 194 182 554 F 

 Niveau V 1er échelon : 213 200 433 F 

  2ème échelon : 233 219 253 F 

  3ème échelon : 253 238 073 F 

 Agents de maîtrise   

 Niveau I 1er échelon : 155 145 855 F 

  2ème échelon : 165 155 265 F 

  3ème échelon : 174 163 734 F 

 Niveau II 1er échelon : 189 177 849 F 

  2ème échelon : 204 191 964 F 

  3ème échelon : 218 205 138 F 

 Niveau III 1er échelon : 238 223 958 F 

  2ème échelon : 258 242 778 F 

  3ème échelon : 277 260 657 F 

 Ingénieurs et cadres Position I : 302 284 182 F 

  Position II : 402 378 282 F 

  Position III : 502 472 382 F 
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 Avenant n° 6 01.04.2010 Valeur de point : 

 Arrêté n° 2010-2213/GNC du 15.06.2010  943 F 01.09.2010 

 JONC n° 8498 du 24.06.2010  

  Modifications indices hiérarchiques : 

 Ouvriers, employés, techniciens  

 Niveau I 1er échelon --> SMG 132 000 F 

  2ème échelon : 141 132 963 F 

 Niveau II 1er échelon : 143 134 849 F 

  2ème échelon : 145 136 735 F 

  3ème échelon : 150 141 450 F 

 Niveau III 1er échelon : 153 144 279 F 

  2ème échelon : 159 149 937 F 

  3ème échelon : 169 159 367 F 

 Niveau IV 1er échelon : 178 167 854 F 

  2ème échelon : 188 177 284 F 

  3ème échelon : 198 186 714 F 

 Niveau V 1er échelon : 218 205 574 F 

  2ème échelon : 238 224 434 F 

  3ème échelon : 254 239 522 F 

 Agents de maîtrise   

 Niveau I 1er échelon : 159 149 937 F 

  2ème échelon : 169 159 367 F 

  3ème échelon : 178 167 854 F 

 Niveau II 1er échelon : 193 181 999 F 

  2ème échelon : 208 196 144 F 

  3ème échelon : 223 210 289 F 

 Niveau III 1er échelon : 243 229 149 F 

  2ème échelon : 259 244 237 F 

  3ème échelon : 277 261 211 F 

 Ingénieurs et cadres Position I : 302 284 786 F 

  Position II : 402 379 086 F 

  Position III : 502 473 386 F 

Avenant n° 7 27.10.2010 Création d’un CQP  

 Arrêté 2011-1473/GNC du 19.07. 2011 « Agent de Prévention et de Sécurité » 

 JONC n°8670 du 28.07.2011 Avenant inclus à la présente convention 

Avenant n° 8 03.03.2011 Valeur de point :  

 Arrêté n° 2011-1475/GNC du 19.07.2011 966 F 01.04.2011 

 JONC n° 8670 du 28.07.2011   

  Modifications indices hiérarchiques : 

 Ouvriers, employés, techniques   

 Niveau I 1er échelon : SMG 140 000 F 

  2ème échelon : 146 141 036 F 

 Niveau II 1er échelon : 148 142 968 F 

  2ème échelon : 150 144 900 F 

  3ème échelon : 155 149 730 F 

 Niveau III 1er échelon : 158 152 628 F 

  2ème échelon : 164 158 424 F 

  3ème échelon : 173 167 118 F 

 Niveau IV 1er échelon : 178 171 948 F 

  2ème échelon : 188 181 608 F 

 



ACCORD PROFESSIONNEL DE TRAVAIL DU PERSONNEL DES ENTREPRISES OU ORGANISMES PRIVES DE 
SURVEILLANCE, DE GARDIENNAGE & DE SECURITE 

Signé le 27.11.1995 - Etendu par arrêté 109-T du 12.01.1996 

Page 6 

Nature Date de signature + Arrêté d’extension Modifications décidées Date d'application 

Suite avenant n°8  3ème échelon : 198 191 268 F 

 Niveau V 1er échelon : 218 210 588 F 

  2ème échelon : 238 229 908 F 

  3ème échelon : 254 245 364 F 

 Agents de maîtrise   

 Niveau I 1er échelon : 162 156 492 F 

  2ème échelon : 172 166 152 F 

  3ème échelon : 181 174 846 F 

 Niveau II 1er échelon : 193  186 438 F 

  2ème échelon : 208 200 928 F 

  3ème échelon : 223 215 418 F 

 Niveau IV 1er échelon : 243 234 738 F 

  2ème échelon : 259 250 194 F 

  3ème échelon : 277 267 582 F 

 Ingénieurs et cadres Position I : 302 291 732 F 

  Position II : 402 388 332 F 

  Position III : 502 484 932 F 

Avenant n° 9 19.03.2012 Modifications apportées : 

 Arrêté n° 2012-1705/GNC du 17.07.2012 
- Chapitre V : Classification des métiers 
- Article 31 : Prime de panier 

 JONC n° 8807 du 06.07.2012 Valeur du point :  

  500 F 01.04.2012 

  Modifications indices hiérarchiques : 

  Ouvriers, employés, techniques 

 Niveau I 1er échelon : 300 150 000 F 

 Niveau II 1er échelon : 305 152 500 F 

  2ème échelon : 310 155 000 F 

  3ème échelon : 315 157 500 F 

 Niveau III 1er échelon : 323 161 500 F 

  2ème échelon : 331 165 000 F 

  3ème échelon : 339 169 500 F 

 Niveau IV 1er échelon : 355 177 500 F 

  2ème échelon : 371 185 500 F 

  3ème échelon : 387 193 500 F 

 Niveau V 1er échelon : 427 213 500 F 

  2ème échelon : 467 233 500 F 

  3ème échelon : 500 250 000 F 

  Agents de maîtrise 

 Niveau I 1er échelon : 355 177 500 F 

  2ème échelon : 365 182 500 F 

  3ème échelon : 375 187 500 F 

 Niveau II 1er échelon : 390  195 000 F 

  2ème échelon : 420 210 000 F 

  3ème échelon : 440 220 000 F 

 Niveau IV 1er échelon : 480 240 000 F 

  2ème échelon : 520 260 000 F 

  3ème échelon : 550 275 000 F 

 Ingénieurs et cadres Niveau I : 595 297 500 F 

  Niveau II : 795 397 500 F 

  Niveau III : 990 495 000 F 
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Avenant n° 10 18.12.2012 Valeur du point :  

 Arrêté n° 2013-959/GNC du 16.04.2013 506 F 01.01.2013 

 JONC n° 8899 du 25.04.2013 Indices hiérarchiques : 

  Ouvriers, employés, techniques 

 Niveau I 1er échelon : 300 151 800 F 

 Niveau II 1er échelon : 305 154 330 F 

  2ème échelon : 310 156 860 F 

  3ème échelon : 315 159 390 F 

 Niveau III 1er échelon : 323 163 438 F 

  2ème échelon : 331 167 486 F 

  3ème échelon : 339 171 534 F 

 Niveau IV 1er échelon : 355 179 630 F 

  2ème échelon : 371 187 726 F 

  3ème échelon : 387 195 822 F 

 Niveau V 1er échelon : 427 216 062 F 

  2ème échelon : 467 236 302 F 

  3ème échelon : 500 253 000 F 

  Agents de maîtrise 

 Niveau I 1er échelon : 355 179 630 F 

  2ème échelon : 365 184 690F 

  3ème échelon : 375 189 750 F 

 Niveau II 1er échelon : 390  197 340 F 

  2ème échelon : 420 212 520 F 

  3ème échelon : 440 222 640 F 

  Agents de maîtrise 

 Niveau IV 1er échelon : 480 242 880 F 

  2ème échelon : 520 263 120 F 

  3ème échelon : 550 278 300 F 

 Ingénieurs et cadres Niveau I : 595 301 070 F 

  Niveau II : 795 402 270 F 

  Niveau III : 990 500 940 F 

Avenant n° 11 04.12.2014 Valeur du point :  

 Arrêté n° 2015-251/GNC du 24.02.2015 510 F 01.01.2015 

 JONC n° 9131 du 05.03.2015 + Modification : Article 11 

  Indices hiérarchiques : 

  Ouvriers, employés, techniques 

 Niveau I 1er échelon : 300 153 000 F 

 Niveau II 1er échelon : 305 155 550 F 

  2ème échelon : 310 158 100 F 

  3ème échelon : 315 160 650 F 

 Niveau III 1er échelon : 323 164 730 F 

  2ème échelon : 331 168 810 F 

  3ème échelon : 339 172 890 F 

 Niveau IV 1er échelon : 355 181 050 F 

  2ème échelon : 371 189 210 F 

  3ème échelon : 387 197 370 F 

 Niveau V 1er échelon : 427 217 770 F 

  2ème échelon : 467 238 170 F 

  3ème échelon : 500 255 000 F 
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Suite avenant n°11  Agents de maîtrise 

 Niveau I 1er échelon : 355 181 050 F 

  2ème échelon : 365 186 150 F 

  3ème échelon : 375 191 250 F 

 Niveau II 1er échelon : 390  198 900 F 

  2ème échelon : 420 214 200 F 

  3ème échelon : 440 224 400 F 

 Niveau IV 1er échelon : 480 244 800 F 

  2ème échelon : 520 265 200 F 

  3ème échelon : 550 280 500 F 

 Ingénieurs et cadres Niveau I : 595 303 450 F 

  Niveau II : 795 405 450 F 

  Niveau III : 990 504 900 F 

Avenant n° 12 09.07.2015 Dispositions relatives à la reprise du personnel en cas de 
transfert de marché d’un prestataire à un autre 

 

Avenant inclus à la présente convention 

 Arrêté n° 2015-2415/GNC du 10.11.2015 

 JONC n° 9216 du 19.11.2015 

Avenant n°13 21.01.2016 Valeur du point :  

 Arrêté n° 2016-707/GNC du 05.04.2016 512 F 01.04.2016 

 JONC n° 9264 du 14.04.2016   

    

  Indices hiérarchiques :  

  Ouvriers, employés, techniques 

 Niveau I 1er échelon : 300 153 600 F 

 Niveau II 1er échelon : 305 156 160 F 

  2ème échelon : 310 158 720 F 

  3ème échelon : 315 161 280 F 

 Niveau III 1er échelon : 323 165 376 F 

  2ème échelon : 331 169 472 F 

  3ème échelon : 339 173 568 F 

 Niveau IV 1er échelon : 355 181 760 F 

  2ème échelon : 371 189 952 F 

  3ème échelon : 387 198 144 F 

 Niveau V 1er échelon : 427 218 624 F 

  2ème échelon : 467 239 104 F 

  3ème échelon : 500 256 000 F 

  Agents de maîtrise 

 Niveau I 1er échelon : 355 181 760 F 

  2ème échelon : 365 186 880 F 

  3ème échelon : 375 192 000 F 

 Niveau II 1er échelon : 390 199 680 F 

  2ème échelon : 420 215 040 F 

  3ème échelon : 440 225 280 F 

 Niveau IV 1er échelon : 480 245 760 F 

  2ème échelon : 520 266 240 F 

  3ème échelon : 550 281 600 F 

  Ingénieurs et cadres 

 Niveau I  Position 1 : 595 304 640 F 

 Niveau I Position 2 : 795 407 040 F 

 Niveau III Position 3 : 990 506 880 F 
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Avenant n°14 25.11.2016 Valeur du point :  

 Arrêté n° 2017-179/GNC du 17.01.2017 512 F 01.01.2017 

    

  
Modifications indices 
hiérarchiques : 

 

  Ouvriers, employés, techniques 

 Niveau I 1er échelon : 300 - > 301 154 112 F 

 Niveau II 1er échelon : 305 - > 306 156 672 F 

  2ème échelon : 310 - > 311 159 232 F 

  3ème échelon : 315 - > 316 161 792 F 

 Niveau III 1er échelon : 323 - > 324 165 888 F 

  2ème échelon : 331 - > 332 169 984 F 

  3ème échelon : 339 - > 340 174 080 F 

 Niveau IV 1er échelon : 355 - > 356 182 272 F 

  2ème échelon : 371 - > 372 190 464 F 

  3ème échelon : 387 - > 388 198 656 F 

 Niveau V 1er échelon : 427 - > 428 219 136 F 

  2ème échelon : 647 - > 468 239 616 F 

  3ème échelon : 500 - > 501 256 512 F 

  Agents de maîtrise 

 Niveau I 1er échelon : 355 - > 356 182 272 F 

  2ème échelon : 365 - > 366 187 392 F 

  3ème échelon : 375 - > 376 192 512 F 

 Niveau II 1er échelon : 390 - > 391 200 192 F 

  2ème échelon : 420 - > 421 215 552 F 

  3ème échelon : 440 - > 441 225 792 F 

 Niveau IV 1er échelon : 480 - > 481 246 272 F 

  2ème échelon : 520 - > 521 266 752 F 

  3ème échelon : 550 - > 551 282 112 F 

  Ingénieurs et cadres 

 Niveau I  Position 1 : 595 - > 596 305 152 F 

 Niveau I Position 2 : 795 - > 796 407 552 F 

 Niveau III Position 3 : 990 - > 991 507 392 F 

   

Avenant n°15 15.12.2016 
Cadrage de la négociation annuelle sur les 169 heures 

 Arrêté n° 2017-181/GNC du 17.01.2017 

  Avenant inclus à la présente convention 

Avenant n°16 08.06.2017 Classification et spécificités de la filière aéroportuaire 

 Arrêté n°2017-1831/GNC du 08.08.2017 Avenant inclus à la présente convention 

Avenant n°17 24.11.2017 Valeur du point :  

 Arrêté n°2018-237/GNC du 26.01.2018 514 F 01.01.2018 

  
+ Modification indices hiérarchiques : article 2 
+ Correction d’une erreur matérielle dans l’avenant n°16 

  
Modifications indices 
hiérarchiques : 

 

 Niveau I 1er échelon : 301 - > 303 155 742 F 

 Niveau II 1er échelon : 306 - > 307 157 798 F 

  2ème échelon : 311 - > 312 160 368 F 

  3ème échelon : 316 - > 317 162 938 F 

 Niveau III 1er échelon : 324 - > 325 167 050 F 
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  2ème échelon : 332 - > 333 171 162 F 

  3ème échelon : 340 - > 341 175 274 F 

 Niveau IV 1er échelon : 356 - > 357 183 498 F 

  2ème échelon : 372 - > 373 191 722 F 

  3ème échelon : 388 - > 389 199 946 F 

 Niveau V 1er échelon : 428 219 992 F 

  2ème échelon : 468 240 552 F 

  3ème échelon : 501 257 514 F 

  Agents de maîtrise  

 Niveau I 1er échelon : 356 182 984 F 

  2ème échelon : 366 188 124 F 

  3ème échelon : 376 193 264 F 

 Niveau II 1er échelon : 391 200 974 F 

  2ème échelon : 421 216 394 F 

  3ème échelon : 441 226 674 F 

 Niveau III 1er échelon : 481 247 234 F 

  2ème échelon : 521 267 794 F 

  3ème échelon : 551 283 214 F 

 Niveau IV 1er échelon : 591 303 774 F 

  2ème échelon : 631 324 334 F 

  3ème échelon : 661 339 754 F 

  Ingénieurs et cadres  

 Niveau I  Position 1 : 596 306 344 F 

 Niveau I Position 2 : 796 409 144 F 

 Niveau III Position 3 : 991 509 374 F 

Avenant n°18 19.11.2018 Valeur du point :  

 Arrêté n°2019-27/GNC du 03.01.2019 515 F 01.01.2019 

  Modifications indices hiérarchiques : 

  Ouvriers, employés, techniques  

 Niveau I 1er échelon : SMG SMG 

 Niveau II 1er échelon : 307 - > 308 158 620 F 

  2ème échelon : 312 - > 313 161 195 F 

  3ème échelon : 317 - > 318 163 770 F 

 Niveau III 1er échelon : 325 - > 326 167 890 F 

  2ème échelon : 333 - > 324 172 010 F 

  3ème échelon : 341 - > 342 176 130 F 

 Niveau IV 1er échelon : 357 - > 358 184 370 F 

  2ème échelon : 373 - > 374 192 610 F 

  3ème échelon : 389 - > 390 200 850 F 

 Niveau V 1er échelon : 428 - > 429 220 935 F 

  2ème échelon : 468 - > 469 241 535 F 

  3ème échelon : 501 - > 502 258 530 F 

  Agents de maîtrise  

 Niveau I 1er échelon : 356 - > 357 183 855 F 

  2ème échelon : 366 - > 367 189 005 F 

  3ème échelon : 376 - > 377 194 155 F 

 Niveau II 1er échelon : 391 - > 392 201 880 F 

  2ème échelon : 421 - > 422 217 330 F 

  3ème échelon : 441 - > 442 227 630 F 

 Niveau III 1er échelon : 481 - > 482 248 230 F 

  2ème échelon : 521 - > 522 268 830 F 
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Avenant n°18  3ème échelon : 551 - > 552 284 280 F 

(suite) Niveau IV 1er échelon : 591 - > 592 304 880 F 

  2ème échelon : 631 - > 632 325 480 F 

  3ème échelon : 661 - > 662 340 930 F 

  Ingénieurs et cadres  

 Niveau I  Position 1 : 596 - > 597 307 455 F 

 Niveau I Position 2 : 796 - > 797 410 455 F 

 Niveau III Position 3 : 991 - > 992 510 880 F 

Avenant n°19 11.12.2019 Accord sur la formation professionnelle 

 Arrêté n° 2020-165/GNC du 04.02.2020 Avenant inclus à la présente convention 

Avenant n°20 08.01.2020 Accord revalorisation des salaires / 3 ans 

 Arrêté n° 2020-421/GNC du 24.03.2020 Avenant inclus à la présente convention 

Avenant n°21 28.12.2020 Généralisation de la complémentaire santé 

 NON ETENDU Entretien annuel d’évaluation 

  
Accompagnement à la formation en cas de difficulté 
économique 

Avenant n°22  Généralisation de la complémentaire santé 

 NON ETENDU Entretien annuel d’évaluation 

  
Accompagnement à la formation en cas de difficulté 
économique 

Avenant n°23 22.11.2021 Valeur du point :  

 Arrêté n° 2022-1155/GNC du 04.05.2022 516 F 01.01.2022 

  Avenant inclus à la présente convention 

Avenant n°24 24.11.2021 Généralisation de la complémentaire santé 

 Arrêté n° 2022-1157/GNC du 04.05.2022 Entretien annuel d’évaluation 

  
Accompagnement à la formation en cas de difficulté 
économique 

  Avenant inclus à la présente convention 

 







Arrêté n° 2020-421/GNC du 24 mars 2020 relatif à l’extension

de l’avenant n° 20 du 8 janvier 2020 à l’accord

professionnel de la branche du « personnel des entreprises

de surveillance, de gardiennage et de sécurité »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2019-91D/GNC du 9 juillet

2019 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 14 février 2020 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 20 à l’accord
professionnel de la branche « personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 8 janvier
2020, sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : L’extension des effets de l’accord susvisé est faite
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

THIERRY SANTA

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi, du dialogue

social, de la formation et de l’insertion
professionnelles et du suivi du XIe FED,

de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche,
et des relations avec le conseil économique,

social et environnemental
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

_______

Arrêté n° 2020-427/GNC du 24 mars 2020 portant

modification de l’arrêté n° 2012-1257/GNC du 29 mai 2012

portant diverses mesures relatives à la promotion et au

développement du sport d’excellence en Nouvelle-

Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 60/CP du 6 octobre 2011
relative à la promotion et au développement du sport
d’excellence en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2019-91D/GNC du 9 juillet
2019 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2012-1257/GNC du 29 mai 2012
portant diverses mesures relatives à la promotion et au
développement du sport d’excellence en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la proposition du comité territorial olympique et sportif de
Nouvelle-Calédonie du 20 mars 2019,

A r r ê t e :

Article 1er : Les annexes 2 et 3 de l’arrêté n° 2012-1257/GNC
du 29 mai 2012 susvisé sont remplacées par celles annexées au
présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au comité territorial
olympique et sportif de Nouvelle-Calédonie, transmis au haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

THIERRY SANTA

Le membre du gouvernement
chargé de la jeunesse et des sports,

de la coordination et du suivi du plan territorial
de sécurité et de prévention de la délinquance,

de la météorologie, des questions
environnementales et de la politique de l’eau

JEAN-PIERRE DJAIWE

_______
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I 1er SMG SMG

1er 308 158 928

II 2ème 313 161 508

3ème 318 164 088

1er 326 168 216

III 2ème 334 172 344

3ème 342 176 472

1er 358 184 728

IV 2ème 374 192 984

3ème 390 201 240

1er 429 221 364

V 2ème 469 242 004

3ème 502 259 032

1er 357 184 212

I 2ème 367 189 372

3ème 377 194 532

1er 392 202 272

II 2ème 422 217 752

3ème 442 228 072

1er 482 248 712

III 2ème 522 269 352

3ème 552 284 832

1er 592 305 472

IV 2ème 632 326 112

3ème 662 341 592

(1) Salaires mensuels correspondant à 169 h/mois.

Indices hiérarchiques

597 308 052 

797 411 252 

992 511 872 III

INGENIEURS et CADRES

Positions

Agents d'exploitations

Employés administratifs

Techniciens

Agents de maîtrises

F le point516Indices hiérarchiques

Classifications

Salaires minimaux (1)

Au 1er janvier 2022

en Frs CFP

I

II

Structure de la grille de classifications 

et du barème des salaires minimaux hiérarchiques 

de l'accord professionnel du PERSONNEL 

DES ENTREPRISES OU ORGANISMES PRIVES

DE SURVEILLANCE,DE GARDIENNAGE ET DE SECURITE

Niveaux Echelons

Agents de maîtrises

Grille

Agents d'exploitations

Employés administratifs

Techniciens



Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 23 mars 2022 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 14 à l’accord
professionnel de la branche « Exploitation agricole » signé le
24 novembre 2021 sont rendues obligatoires à tous les salariés
et employeurs compris dans son champ d’application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l’accord
susvisé est faite à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi

et de la formation professionnelle,
de la politique du « bien-vieillir »,

du handicap, de la recherche et de la mise
en valeur des ressources naturelles,

THIERRY SANTA

_______

Arrêté n° 2022-1155/GNC du 4 mai 2022 relatif à l’extension
de l’avenant n° 23 du 22 novembre 2021 à l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie (CTNC) ; 
Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d’un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail qui
s’est tenue le 23 mars 2022 ;

Vu l’avis administratif publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’avenant n° 23 à l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité » signé le 22 novembre
2021 sont rendues obligatoires à tous les salariés et employeurs
compris dans son champ d’application.

Article 2 : Cette extension des effets et sanctions de l’accord
susvisé est faite à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé du travail, de l’emploi

et de la formation professionnelle,
de la politique du « bien-vieillir »,

du handicap, de la recherche et de la mise
en valeur des ressources naturelles,

THIERRY SANTA

_______

Arrêté n° 2022-1157/GNC du 4 mai 2022 relatif à l’extension
de l’avenant n° 24 du 24 novembre 2021 à l’accord
professionnel de la branche « Personnel des entreprises de
surveillance, de gardiennage et de sécurité »

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie (CTNC) ;
Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d’un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;
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Cédric FAIVRE
Texte surligné 
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